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L'eglise de Jussy

par Charles Bonnet

Introduction

Apres les recherches effectuees dans les

eglises de Russin, Collonge, Hermance, c'est
une nouvelle fois ä l'occasion de la restaura-
tion d'une eglise que des fouilles systematiques
ont ete organisees ä Jussy par le Bureau
cantonal d'archeologie de Geneve. De telles
interventions se sont revelees utiles ä la sauvegarde
des monuments car l'analyse des elevations et
une bonne connaissance du sous-sol d'un bäti-
ment permettent de mieux preparer les
modifications souvent imposees par un nouveau
programme d'occupation en preservant ou en
restituant l'aspect ancien du monument.
Certains elements d'architecture peuvent etre defi-
nitivement detruits pendant ces travaux et la
documentation preparee prend alors une
importance supplementaire.

Les chantiers archeologiques medievaux,
ouverts ä la campagne ou en ville depuis dix
ans, nous donnent la possibility de mieux com-
prendre revolution de l'architecture religieuse
ä Geneve. La comparaison des resultats obte-
nus dans plusieurs edifices de culte demontre
qu'une modeste eglise presente souvent tant
d'etapes de transformations qu'il devient pres-
que impossible de retrouver chaque phase ou
de l'expliquer.

L'experience renouvelee dans la meme
region facilite notre täche et cette presentation
s'inscrit done dans le cadre d'une serie de mo-
nographies consacrees ä ce type de recherches.

L'eglise de Jussy nous a permis de suivre
mieux qu'ailleurs la continuity de l'occupation
d'un site. Des l'epoque prehistorique, l'homme
passe ou peut-etre reside la, aux temps romains

une villa se trouve dans le voisinage immediat.
Une necropole merovingienne succede ä l'eta-
blissement romain et c'est au-dessus de ses
tombes que l'on construit une premiere eglise.
Ce sanctuaire tres simple appartient sans doute
ä l'epoque carolingienne. Au xie siecle, le
chceur est agrandi sur un plan carre. De nou-
velles modifications interviennent aux xve et
xvie siecles avec la creation d'un chceur voüte
d'aretes et de plusieurs chapelles laterales. Le
plafond de la nef conserve partiellement sous
une voüte recente representait un exemple
unique de la fin de l'epoque gothique, il n'a
malheureusement pas pu etre maintenu.

Nous avons beneficie pour ce travail de
l'aide des Commissions federale et cantonale
des monuments et des sites l. Le professeur
M.-R. Sauter, archeologue cantonal, nous a

une fois encore encourage et aide, facilitant
ainsi notre intervention. En qualite d'expert
federal et conseiller, le professeur H.-R. Senn-
hauser a suivi les differentes phases de nos
recherches et nous a guides dans notre etude.

Les fouilles ont ete placees sous la respon-
sabilite de Mlle Frangoise Hug, M. Gerard
Deuber s'est occupe de certains releves et
de la presentation finale des resultats; en les
remerciant, il faut aussi rappeler l'aide apportee
par d'autres membres du Bureau cantonal
d'archeologie 2. Notre gratitude va egalement a
M. Jean-Etienne Genequand qui a relu certains
actes et les textes des visites pastorales pour
nous en fournir une transcription.

Les fouilles ont ete precedees par une analyse

et une etude des differents enduits conserves

sur les murs du bätiment. Les resultats de
ces sondages effectues par MM. Theo-Antoine
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Hermanes et Michel Braun sont commentes
par un texte presente en annexe. Les enduits
des voütes du chceur gothique ont pu etre
sauvegardes et il s'est avere important que le
decrepissage soit guide par des specialistes. II
est en effet indispensable de preserver d'even-
tuelles peintures murales mais aussi, quand
cela est possible, la conservation d'un enduit
ancien doit s'imposer.

Me Colin Martin s'est charge de l'etude des

44 monnaies decouvertes durant les fouilles,
Mlle Yvette Mottier a retrouve des exemples
comparables ä l'epingle de l'äge du bronze
recent qui, elle aussi, fait partie du materiel
inventorie, M. Christian Simon s'est occupe du
rapport concernant le materiel osseux. Ces

travaux, presentes en annexe, completent notre
etude; nous en remercions les auteurs.

I. Remarques historiques
ET ARCHEOLOGIQUES

Nos decouvertes demontrent que Jussy
devient des la plus haute antiquite un centre
regional important. Mais, curieusement, pres-
que aucun vestige archeologique temoignant
de cette occupation n'a ete mis au jour. Ce vide
ne peut correspondre a une realite effective et
le hasard des trouvailles recensees dans le canton

de Geneve en est probablement la cause.
Siege de l'un des trois Mandements episcopaux,
Jussy acquiert au moyen-äge une situation
particuliere. Le chateau episcopal devient un
abri sür en cas de danger dans la cite et de
nombreux actes prouvent tout l'interet que
portaient les eveques ä leurs possessions. II est
certain que l'agglomeration existait bien avant
les xne ou xiue siecles, on doit done s'inter-
roger sur les origines de l'organisation
medievale.

Une epee et une epingle en bronze apparte-
nant aux collections du Musee d'art et d'his-
toire proviennent de Jussy. Ces objets, qui
ont ete dates de l'äge du bronze 3, sont ä asso-
cier ä l'epingle retrouvee au cours de nos
fouilles. Nous n'avons pas d'autres details
concernant la provenance des objets mais on
peut supposer qu'ils faisaient partie du mobi-
lier de certaines tombes et que le cimetiere

prehistorique se trouve non loin de l'eglise.
Les tombes de l'äge du bronze recent decouvertes

ä Douvaine sont relativement proches
de Jussy 4 et les trouvailles de vestiges appar-
tenant ä la meme culture, effectuees sur les
rives du lac, prouvent pour cette periode une
forte poussee demographique liee au develop-
pement economique de Geneve 5.

L'absence de restes romains dans les environs

immediats de l'eglise reste un mystere.
II est certain qu'une villa doit avoir ete cons-
truite ä l'emplacement de l'agglomeration.
Nous en avons aujourd'hui une trace gräce au
mortier ä tuileau et aux tegulae retrouves au
cours des fouilles.

Les etudes etymologiques regionales demontrent

que les toponymes latins ä suffixes - acus
se modifient en dialecte avec une finale en -
j, ainsi Jussiacus se transforme en Jussy. L'ori-
gine gallo-romaine de ce nom semble indis-
cutable 6.

La densite des etablissements romains sur le
territoire genevois n'est plus ä prouver. Les
recherches faites ä l'aide de photographies
aeriennes et les verifications au sol temoignent
de cette occupation 7. Nous pouvons done
admettre l'existence de la villa de Jussy, reste ä

connaitre son importance qui dependait de la

position hierarchique de ses proprietaires. Le
lieu de culte chretien qui se developpe tres tot
durant le premier millenaire pourrait fournir
une premiere indication concernant cet
emplacement privilegie. Si nous avons retrouve bien
souvent des vestiges romains sous d'anciennes
eglises, il est beaucoup plus rare de constater
une occupation du site plus ancienne.

Les seules fouilles archeologiques effectuees
dans la zone que nous etudions ont ete orga-
nisees dans l'eglise en 1922. L. Blondel, profi-
tant des restaurations en cours, avait fait une
rapide intervention sous le choeur gothique 8.

Les conclusions de cette etude ne concordent
pas avec nos resultats; nous avions dejä, en
utilisant les exemples reconnus en Suisse
romande, propose une autre solution qui s'est
confirmee lors du degagement des structures 9.

Les vestiges d'une construction quadrangu-
laire enfouie dans le sol ancien appartiennent
bien ä un caveau funeraire et non ä un petit
oratoire roman. II est certain que ce caveau est
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assez tardif et la Chronologie de ses magon-
nenes et des murs anterieurs ne fait aucun
doute. Ainsi, le caveau ne marque pas «le point
de depart de l'eglise de Jussy».

II n'est pas dans notre intention de deve-
lopper dans ce rapport de fouilles une etude du
contexte medieval de cette region. Certains
l'ont fait partiellement10 et les problemes
complexes souleves par une telle recherche nous
eloigneraient trop de la presentation archeolo-

gique de l'eglise. C'est done a l'aide des textes
associes directement au sanctuaire et a sa

paroisse que nous completerons ce travail.
Les ongines de la paroisse sont mal connues

puisque les textes ne mentionnent un cure au
nom de Boson a Jussy qu'en 1227 11. Plusieurs
actes signalent ä une epoque anteneure un
chanoine nomme Frevard ou Frevard de Jussy;
vu la rarete du prenom, on peut admettre qu'il
s'agit toujours du meme personnage1Z. Un
acte du 12 janvier 1206, portant donation de

l'eglise de Presilly a la Chartreuse de Pommier,
mentionne Frevardus Jussiaci, omnes canonici
Gebennenses J3. Frevard etait done chanoine ä

Geneve et ne peut etre associe qu'indirecte-
ment ä une eventuelle paroisse de Jussy.

Malgre cette absence de texte, la paroisse
doit etre plus ancienne, elle appartient sans
doute au reseau cree durant le haut moyen-age
avant les nouveaux etablissements des xie, xne
et xine siecles x4. U est d'ailleurs troublant que,
siege d'un Mandement, on y retrouve, comme
ä Satigny, les vestiges d'eglises du premier
millenaire. La situation du moyen-äge semble
etre le reflet d'une organisation bien anteneure
que les resultats archeologiques permettent
d'entrevoir

* * *

Le testament de Jean Montyoux de Jussy,
date du 13 mai 1388, mentionne l'eglise, dans
laquelle sera «fait et fonde, a l'entree du chceur
de cette eglise, sous le pied de la croix du cote
de l'Occident, sur le tombeau de Mermod son
pere, un autel appele autel de la Bienheureuse
Vierge Mane et Saint-Blaise» T5. Le plan des

sepultures montre, a l'angle nord-est de la nef,
une concentration d'au moms cinq ou six sujets
pouvant appartenir aux xive et xve siecles; leur
situation est peut-etre proche de l'autel Saint-

Fig 1 AEG Cadastre B 51, Deharsu 1742, pi nom

Blaise avant la creation d'une chapelle laterale.
Le texte indique egalement qu'une croix se
trouve ä l'entree du chceur et suggere ainsi la

presence d'un tref, ou poutre de gloire, sur-
monte en general d'un grand crucifix.

Des 1412, les visites episcopales fournissent
quelques renseignements quant aux reparations
a apporter ä l'eglise. Le nombre d'habitants
reste relativement stable jusqu'en 1518, alors
que le revenu augmente de maniere
considerable :

1412; 60 feux, 40 florins
1443; 56 feux, 80 florins
1471; 64 feux, 90 florins
1482, 64 feux, 90 florins
1518; 60 feux, no florins

Par une estimation tres large, on peut
admettre que la population est d'environ 300
personnes durant cette penode et que le revenu
reste dans une moyenne comparable a de nom-
breuses paroisses du diocese l6.
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Fig. 2. A.E.G. Cadastre B 87, Mayer fils 1788, pi. 19.

Apres la visite du 16 mai 1412 1i, l'eveque
releve qu'il manque des vitres dans l'eglise et
qu'une chapelle non dedicacee devra etre
demolie ou dotee.

En 1443 l8, le vocable de Marie Madeleine
est mentionne pour l'eglise de Jussy, le visiteur
demande «une armoire de bois qui sera ame-
nagee au-dessus de l'autel oil l'image de Marie
Madeleine est mal placee, elle assombrit l'autel.
II faudra blanchir la nef et avant deux ans
refaire le pavement du chceur et de toute
l'eglise, bien reparer le clocher et le toit. L'autel
des Saints-Fabien et Sebastien a ete fonde
(depuis peu) par les freres Aymon, Jean et
Louis de Rovoree» x9.

L'eveque, en 1471 2°, enjoint de «faire reparer
les fenetres vitrees, de faire vers les fonts bap-
tismaux un lavabo, de crepir tous les murs de

l'eglise jusqu'au toit et ensuite de les faire
blanchir; dans le choeur, derriere l'autel, une
grande fenetre de pierre bien sculptee sera

ouverte pour eclairer le choeur et les paroissiens
devront blanchir et couvrir ce choeur jusqu'au
sancta sanctorum et le cure le reste. Parce qu'il
n'apparait pas par des signes certains et suffi-
sants que cet autel majeur soit consacre, il est
interdit au cure et ä son vicaire de celebrer ou
faire celebrer sur cet autel. L'autel des Saints-
Fabien et Sebastien se trouve dans l'eglise, on
fera sculpter dans le mur au milieu de cet autel
un corbeau (bochetum)\ au-dessus de ce dernier
sera placee l'image des saints». L'eglise semble
en mauvais etat au moment de la visite; il faut
refaire la couverture du choeur, les murs sont ä

consolider et ä blanchir, le choeur manque
toujours de lumiere. On ne se souvient pas
d'avoir consacre l'autel majeur. La repartition

des responsabilites pour entreprendre
la couverture du choeur et pour les murs
pourrait indiquer sur le plan architectural deux
parties distinctes21. La reconstitution d'un
second choeur a l'epoque romane (cf. Ch. VII.
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Fig. 3. A.E G Cadastre E 3, 1812-1821, Jussy Section E. On constate quel'une des chapelles meridionales est detruite.

Les sepultures) semble confirmer cette hypo-
these.

Georges et Pierre Maurice de Jussy-l'Eve-
que «fondent, disposent, ordonnent, construi-
sent, erigent et dotent une chapelle 22 a cons-
truire dans le cimetiere ä l'orient. Elle doit
avoir entree et sortie par la nef, a cote des fonts
baptismaux, le vocable en sera saint Claude et
la bienheureuse Anne». La dotation est faite
le 22 fevrier 1478.

Cette chapelle est bätie selon les dispositions
prevues car, dans la visite suivante 23, eile est
mentionnee. L'eglise est probablement en
meilleur etat en 1482 puisqu'il faut faire consa-
crer le chceur et l'autel majeur (aussitot que
cela pourra se faire commodement).

Noble Amedee de Jussy «elit sepulture dans
l'eglise de la bienheureuse Madeleine de Jussy-
l'Eveque, soit devant l'image de la bienheureuse

Vierge Marie 24. De meme, il ordonne ä

son frere Louis, coheritier, de faire eriger une

chapelle ä cote de l'eglise, du cote du Mont de
Saint-Cergue, hors les murs de la dite eglise,
avec une voüte d'ogive et formerets, avec aussi
des fenetres comme il avait donne ä täche ä
Michel Colomb et son compagnon. La chapelle
sera sous le vocable de saint Nicolas et sainte
Catherine». Le testateur a pris toutes dispositions,

ses funerailles seront somptueuses, il
veut etre inhume dans le chceur de l'eglise et
non dans la nouvelle chapelle. II est certain que
sa sepulture doit etre digne des amenagements
de l'annexe laterale qui est voütee «d'ogives et
formerets». II semble ainsi vraisemblable d'at-
tribuer a Amedee de Jussy le caveau funeraire
decouvert dans le sous-sol du choeur.

La derniere visite episcopale est effectuee en
1518 25. II faudra faire dedicacer et consacrer
l'autel majeur dans le choeur, passe une demi-
annee, l'interdit pesera sur l'eglise. La chapelle
Saint-Nicolas et Sainte-Catherine est consacree
durant la journee.
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Fig 4 AEG Cadastre F 10, 1850, Jussy F 20 Les chapelles nord et sud sont detruites

Liste des autels et chapelles mentionnes
a Jussy aux XVe et XVIe siecles

Testament de Jean Montyoux de Jussy, 1388:

1. La Bienheureuse Vierge Mane et saint
Blaise, sous le pied de la croix, du cote de

l'occident

Visite de 1412:

Image de Mane Madeleine;
1. Chapelle non dedicacee.

Testament de noble Jean de Jussy, 1426:

1. Saint Jean-Baptiste, dans l'eglise.

Visite de 1443:

1. Mane Madeleine, autel majeur;
2. Saints Fabien et Sebastien, dans le chceur (?);

3. Saint Michel, hors du chceur, a droite,
annexe ä l'eglise;

4. Saint Blaise, hors du chceur, a gauche,
annexe ä l'eglise

Testament d'Vineeilesie de Menthon, 14 J 8 2A
1. Mane Madeleine;
2. Chapelle dans l'eglise (saint Jean-Baptiste5)

Visite de 1471:
1. Mane Madeleine, autel majeur,
2. Saints Fabien et Sebastien, dans l'eglise;
3. Saint Michel, hors du chceur, ä droite,

annexe ä l'eglise,
4. Saint Blaise, hors du chceur, ä gauche,

annexe a l'eglise.

Testament de Georges Mestral, 1478 27 :

1. Saint Claude, dans l'eglise.
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Dotation de Georges et Pierre Maurice, 1478:

1. Saint Claude et sainte Anne, dans le cime-
tiere de l'eglise a l'orient, entree et sortie
dans la nef, ä cote des fonts baptismaux.

Visite de 1482:

1. Marie Madeleine, autel majeur;
2. Saint Claude.

Testament de noble Amedee de Jussj, ijoo:
1. Marie Madeleine, autel majeur;
2. Saint Nicolas et sainte Catherine, hors les

murs de l'eglise, du cöte du Mont Saint-
Cergue, avec voüte d'ogives et formerets,
avec fenetres.

Visite de 1 ji8:
1. Marie Madeleine, autel majeur;
2. Saint Michel, annexe autel majeur;
3. Saint Blaise, annexe autel majeur;
4. Saint Nicolas et sainte Catherine, consacre

aujourd'hui;
5. Saint Esprit et saints Sebastien et Roch,

consacre aujourd'hui;
6. Saints Fabien et Sebastien;
7. Saint Claude et sainte Anne.

II. Situation, orientation et nature du sol

L'eglise de Jussy est situee au milieu d'un
vaste plateau dont les legers vallonnements
forment en certains endroits des coteaux peu
etendus. Au sud et a l'est, les Grands-Bois
bordent les terrains laboures qui entourent le
village. Plus loin la foret des Voirons limite
les perspectives. Cote lac, la legere declivite
du plateau et quelques collines se pretent
naturellement aux cultures (fig. 5).

II n'y a pas de veritables rivieres pres du
village mais de petits ruisseaux qui coulent en
direction du nord-ouest; ils se nomment le
Chamboton et le Chambert. Les anciens habitants

n'ont probablement jamais manque d'eau
car on se trouve lä tres pres du pied des Voirons

dont les reserves inepuisables ont permis

ä l'epoque romaine d'alimenter l'aqueduc de
Geneve z8.

Le sol de Jussy et de ses environs est compose

d'argile glaciaire contenant de nombreux
blocs erratiques. On reconnait du gneiss, du
poudingue, des schistes et bien d'autres roches
qui proviennent des montagnes valaisannes 29.
La surface cultivee est souvent caillouteuse.

Le developpement des cultures herbageres
et de cereales n'a pas empeche la creation du
vignoble. II est tres morcele. Les parchets sont
generalement Orientes au sud-ouest et l'on a

profite de chaque pente bien exposee pour
planter un peu de vigne.

L'eglise a ete construite ä un carrefour. Elle
est placee le long de la route conduisant de
Chene ä Monniaz, puis aux pieds des Voirons
et eile marque un embranchement vers Juvigny.
L'axe principal correspond ä une route parallele

ä la voie romaine qui passait par Cologny,
Corsier et Douvaine 3°. La position centrale du
sanctuaire est significative au moyen-äge, il se
trouve en effet ä egale distance de trois
chateaux importants: celui des eveques, aujourd'hui

Jussy-le-Chäteau, et ceux du Crest et de
Lullier. Le developpement des villages s'est
fait selon ces quatre points, ainsi se sont main-
tenus quatre groupes d'habitations. A la suite
des resultats de nos travaux, il est possible
d'affirmer que la topographie actuelle est
certainement en relation avec des etablisse-
ments du haut moyen-äge ou meme romains.

L'orientation nord-est/sud-ouest du monument

etudie ne suit pas exactement l'axe tradi-
tionnel des constructions ou des sepultures
chretiennes. Nous avons bien souvent constate

de telles differences qu'il faut expliquer
par des raisons topographiques 31 ou peut-etre
par le desir d'un rappel du jour anniversaire de
la fete du saint patron (le sanctuaire suivant
l'axe du lever du soleil) 32. A Jussy, l'eglise
semble avoir ete placee selon l'orientation de
la route principale. Pour faciliter notre description,

nous utiliserons l'orientation habituelle
est-ouest pour l'eglise et les sepultures. Le
lecteur pourra faire ä l'aide des plans les corrections

necessaires.
L'etat de conservation des vestiges a rendu

difficile la fouille des edifices anterieurs au
xve siecle. L'eglise, des l'origine, a ete bade sur
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Fig 6 Plan des fouilles Echelle i 100



Fig. 7. Elevation Interieure sud. Echelle 1. 100.



une legere elevation du terrain, neanmoins eile
n'avait pas de fondations bien profondes. Les
structures les plus anciennes ont ete degradees

par les fosses des sepultures ou lors des recuperations

de pierres. Pourtant les plus gros degäts
ont ete faits au xxe siecle lors de l'installation
d'une chaufferie dans le sous-sol du bäti-
ment.

III. Les fouilles

1. Introduction

L'analyse des magonneries et les fouilles
archeologiques ont debute le 12 juin 1973 et
elles se sont poursuivies jusqu'au 16 novembre
de la meme annee. Le decrepissage et le terras-
sement ont ete effectues par une equipe de trois
ouvriers dirigee par M. E. Curcio. Les premiers
resultats de nos recherches et les plans
archeologiques ont donne aux architectes responsa-
bles une meilleure connaissance de l'edifice;
MM. M. Favre et B. Dunant ont ainsi dispose
de notre documentation pour preparer leur
projet de restauration.

Seul l'interieur de l'eglise a fait l'objet d'une
etude systematique. A l'exterieur, les observations

n'ont ete entreprises qu'en fonction de
l'evolution du chantier de restauration et nous
avons evite des fouilles en profondeur. Les
fondations des chapelles laterales restent done
a degager et leur plan pourra toujours etre
reconnu. L'annexe nord-ouest, eile aussi, n'a
pas ete fouillee (fig. 6-7).

2. Methodes

Le degagement du sous-sol n'a pas permis
une etude stratigraphique tres complete. La
partie occidentale du bätiment ayant subi plu-
sieurs remaniements, il ne restait pratiquement
plus de couches anciennes en place. Nous
n'avons pas voulu nous rapprocher de la fon-
dation sud de la galerie et du clocher pour des
raisons de statique. Dans le choeur, les fouilles
de 1922 avaient perturbe une zone assez large
et le grand caveau funeraire avait ete entiere-
ment vide 33. Les sepultures ont egalement
bouleverse le sous-sol et nos observations

n'ont pu etre effectuees que sur des elements
tres fragmentaires (fig. 8).

Pour les coordonnees necessaires ä nos rele-
ves, nous avons utilise des points cadastraux
precis 34 definissant les abscisses et les ordon-
nees du quadrillage. Le decapage a ete effectue

par couches minces, en reperant les fosses des
tombes en surface. Ces dernieres etaient ensuite
videes et, apres la fouille des squelettes, il a

ete possible d'observer en stratigraphie les couches

profondes. Ce moyen permet d'obtenir des

renseignements utiles ä la conduite du chantier
et de preparer les degagements de surface.

Les releves des plans, des elevations et des

sepultures ont ete dresses sur le terrain a
l'echelle 1: 20. Ce type de travail est indispensable

ä la comprehension et ä l'interpretation
des vestiges, il doit etre complete par une
documentation photographique permettant cer-
taines verifications. Les 63 tombes degagees
n'ont ete souvent que tres partiellement conser-
vees. Le materiel osseux recolte 35 est, malgre
ses lacunes, assez representatif des differentes
epoques d'occupation. Les objets inventories
sont signales avec leurs coordonnees et leur
altitude ä la fin de notre presentation.

IV. Decouvertes archeologiques

1. Premieres epoques d'occupation

Une epingle de l'äge du bronze recent a done
ete decouverte au cours des fouilles. Elle ne
peut malheureusement pas etre mise en relation
avec une couche en place ou un niveau relatif
utile pour determiner son origine. Elle se trou-
vait dans les remblais des fouilles de 1922, ä

0,60 m de profondeur (N° 35, coord. Est
20,10 m / Nord 2,80 m, niv. 472,20 m). Ces
remblais appartenaient certainement aux terres
du sous-sol de l'eglise car ils contenaient de
nombreux ossements humains et des monnaies
medievales. Sous le chceur, plusieurs remaniements

architecturaux et les fosses des sepultures

ont perturbe les vestiges jusqu'au terrain
naturel. Nous n'avons remarque la aucune
trace de tombes prehistoriques. Mais l'hypo-
these qui rattacherait cet ob jet au mobilier
d'une sepulture semble la plus plausible.
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Fig 9 La necropole merovingienne Plan schematique

Plusieurs fragments de mortier ä tuileau,
caracteristique des periodes romaines, des mor-
ceaux de tegulae et deux fusaioles sont les pau-
vres temoins de l'occupation du site aux
premiers siecles de notre ere. On doit rappeler que
l'emplacement de l'eglise de Jussy est comparable

ä celui d'autres sanctuaires genevois oü
nous avons releve les traces de vestiges romains.
On observe que l'eglise ne se trouve pas au
centre de la villa 36; les objets sont rares et les
fondations preservees appartiennent a des

murs de terrasses ou d'enclos (Russin et
Collonge-Bellenve), peut-etre ä l'une des alles
ou a un portique de l'etablissement (Satigny) 37.

Lorsque quelques tessons peuvent etre dates,
ce materiel se rattache ä une longue penode
allant du Ier au ive siecle (Hermance et Satigny).
Du mortier, colore par des fragments de tulles,
a souvent ete retrouve (Collonge-Bellenve et
Satigny) sans qu'il soit possible d'afbrmer
qu'une piscine ou un sol epais ait ete construit
pres de l'eglise.

L'onentation des fondations romaines ne
coincide pas avec l'axe des premiers edifices

chretiens (Russin, Collonge-Bellenve, Satigny).
On constate meme une evolution en deux
etapes ä Satigny oü les segments de murs de la
villa sont en direction nord-est /sud-ouest, alors

que durant l'epoque merovingienne l'aligne-
ment des trous de poteaux d'un edifice en bois
correspond ä une orientation intermediate
entre les fondations romaines et l'axe est-ouest
de l'eglise carolingienne. Les tombes du
vie et du vne siecles sont egalement en biais.

Anteneure ä la premiere eglise de Jussy,
une sene de six sepultures appartient ä la
penode merovingienne (fig. 9). Trois d'entre elles
ont ete partiellement recouvertes par les
fondations de l'abside du sanctuaire et certaines
fosses sont creusees profondement dans le sol.
Ces inhumations de pleine terre sont placees de
biais par rapport aux fondations de l'eglise,
elles sont plus proches de l'onentation tradi-
tionnelle est-ouest. Les tombes 46, 47 et 48
semblent former une premiere rangee et les
tombes 27, 28 et 62 une seconde, c'est d'ail-
leurs une habitude pour les cimetieres contem-
porains 38. L'etude des couches en place rend
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tres improbable une datation plus ancienne de
ces sepultures et aucun objet ne peut
l'assurer. Si les inhumations ont precede de

peu l'edification de l'eglise, ll faut tout de
meme admettre que le cimetiere fut occupe
pendant un certain temps. Lors de 1'installa-
tion de la tombe 47, le fossoyeur a retrouve
une partie des membres inferieurs du sujet de
la tombe 46, ll a alors evite de deranger les

ossements dont on avait probablement oublie
l'emplacement exact

L'hypothese d'un autre type d'occupation
apres l'epoque romaine n'est pas ä exclure. La
decouverte de constructions du haut moyen-
äge en pans de bois ou entierement en bois a
la Madeleine, Satigny et Sezegnin, prouve
l'existence d'edifices legers qui ont du dispa-

raitre entierement. Quant a l'importance du
cimetiere, les limites de la fouille et l'etat de
conservation des vestiges s'opposent a une
reconstitution de sa superficie; ll devait pour-
tant etre beaucoup plus etendu

2 Im premiere eglise

Quelques elements des fondations de l'abside
et des murs lateraux permettent de reconstituer
le plan de la premiere eglise de Jussy. II s'agit
d'un bätiment de modestes dimensions: d'une
longueur dans l'oeuvre d'environ 12 m et d'une
largeur de 6 m. La nef rectangulaire se termi-
nait vers l'est par une abside arrondie dont le

plan irregulier montre la maladresse des cons-
tructeurs. L'emploi de materiau mal qualibre

10 m

Murs

Etapes de construction anterieures

Nouvelle etape de construction

Fig 10 La premiere eglise Plan schematique

74

Fondations Tranchees de Parties
fondation reconstituees
7A



et la disposition des ma^onneries rattachent cet
edifice a une epoque durant laquelle les maitres
d'ceuvre regionaux n'avaient que de pauvres
moyens pour bätir les sanctuaires de la cam-

pagne (fig. 10).

L'abside est d'un type bien caracterise, eile
s'evase en direction de la nef. Ainsi sa paroi
interieure n'est pas semi-circulaire. A l'exte-
rieur, le mur arrondi est epaule en deux pans
(fig. n). Le trace de l'ensemble n'est pas
symetrique mais la position des pierres determine

nettement une abside se terminant par
deux segments de murs rectilignes. Ces derniers
ne suivent pas Taxe de l'edifice. A l'emplace-
ment des fondations de l'arcade qui marquait la

limite du chceur et de la nef, Tangle obtus des

magonneries restitue une elevation ouvrant
plus largement le saint des saints ä la vue des
fideles. La surface obtenue est peu profonde
(2,90 m) et d'une largeur relative plus grande
(4,00 m). On peut penser que ce plan marque le
desir de simplifier le probleme pose par la cou-
verture. Les absides devaient etre voütees et
les nombreux effondrements ont probablement
encourage les maitres d'ceuvre ä limiter au
maximum les contraintes statiques. Avec cette
voüte etroite, les poussees les plus fortes
etaient contrebutees par l'epaulement de
l'abside (fig. 12).

Les deux premieres assises du mur arrondi
sont placees dans une tranchee de 0,80 m ä

0,90 m de largeur. Des la troisieme assise, la
fondation occupe plus d'un metre d'epaisseur.
Cette dimension importante est certainement
en relation avec la volonte de soutenir le mieux
possible la voüte de pierre. Les assises infe-
rieures sont constitutes de galets lies a l'aide
de terre argileuse. Nous avons remarque un
amenagement semblable ä Satigny ou les
premieres assises de l'eglise carolingienne sont
maintenues avec de la terre glaise 39. En elevation,

le mur de Jussy est construit avec des

pierres roulees plus petites et le mortier ä la
chaux gris-brun qui les lie est d'une consis-
tance tres friable.

Les dimensions exactes de la nef n'ont pas ete
retrouvees car toutes les traces de la facade ont
disparu. Les fondations du mur lateral nord
sont preservees sur 7,50 m de longueur; il est

Fig. 11. Fondation de l'abside carolingienne (cote sud)

pourtant certain que la fagade se trouvait au
moins 1,00 m ou 2,00 m plus a l'ouest car
l'orientation des tombes 49 et 60 parait avoir
ete commandee par la proximite du mur
occidental. La profondeur de ces deux tombes et
les quelques elements stratigraphiques indi-
quent que les sepultures sont contemporaines
de la premiere eglise et qu'elles doivent avoir
ete installees a l'interieur du bätiment.

Les fondations des murs lateraux encore en
place appartiennent au meme chantier puisque
les magonneries sont reliees a l'abside et que
les deux premieres assises sont maintenues avec
de la terre argileuse.

Des la troisieme couche de pierres, on a
employe du mortier. L'etude par sondages de
la face exterieure des fondations semble
demontrer que ces murs avaient ä ce niveau
1,00 m d'epaisseur. Cette epaisseur a ete jugee
trop importante car, ä l'epoque gothique, on
l'a diminuee. C'est ainsi que les assises ancien-
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Fig 12 Fondations carolingiennes, romanes et gothiques situees sous l'arc triomphal

nes debordent les parois interieures de la nef
et forment une sorte de socle. On a aussi la

preuve que, lors des transformations, les murs
ont ete rases jusqu'au niveau du sol.

Le prolongement des magonneries de fonda-
tion au-delä de l'emplacement que nous pro-
posons pour la facade primitive doit appartenir
a un agrandissement de la nef d'environ 6 m.
On peut observer plusieurs remaniements des
fondations et l'onentation en biais des murs du
massif occidental montre bien les limites
approximatives de cet agrandissement.

Le niveau exact du sol Interieur de l'eglise
n'a pas ete retrouve. Les fondations, peu
profondes, fixent, par le changement de liant
dans les ma^onnenes, une altitude approximative

pour la base visible des murs. On remarque
que les assises de fondation ne sont pas
horizontales, leur altitude est inferieure pres de
l'abside, ll est done vraisemblable de recons-
tituer un sol d'occupation en pente (e'est
d'ailleurs toujours le cas aujourd'hui). Pres de

l'entree, le niveau devait correspondre ä environ
472,70 m et devant l'abside ll etait de 472,40 m.
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Fig 13 Deuxieme eglise Plan schematique

Une ou deux marches marquaient peut-etre
la limite de la nef et du chceur. L'absence de

pierres et de mortier ä la meme altitude permet
de proposer un sol recouvert d'un plancher.

Essai de datation. Le type de l'abside, la
technique de construction et l'appareil irregulier
datent l'eglise de l'epoque carolingienne,
durant laquelle les maitres d'ceuvre de la region
choisissent des solutions architecturales mo-
destes. Les edifices anteneurs beneficient
encore des techniques de la tradition romaine,
alors qu'apres l'epoque carolingienne revolution

architecturale permettra aux constructeurs

de developper peu ä peu leurs techniques. II
s'agit done d'une penode de transition encore
peu connue, des ixe et xe siecles. Les rares
edifices genevois comparables nous permet-
tront de completer ces elements de datation.

3. Ea deuxieme eglise

L'agrandissement de l'eglise primitive s'est
effectue en deux etapes. L'abside arrondie est
remplacee par un chceur carre et la nef est
allongee vers l'ouest. II n'est pas possible de
determiner si ces travaux sont successifs ou
contemporains mais l'on observe pour les deux
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phases de transformations un desir de main-
tenir les murs de la premiere eglise en place
durant le chantier. Ainsi le chceur carre englobe
l'ancienne abside qui a du etre abattue le plus
tard possible. La fagade primitive a probable-
ment elle aussi ete demantelee alors que les

travaux de la reconstruction occidentale etaient
avances; la preuve nous en est donnee par les

nouveaux murs lateraux qui s'alignent mal avec
les parois de l'eglise primitive (fig. 13).

La deuxieme eglise est beaucoup plus vaste
avec plus de 20 m de longueur dans l'ceuvre, la
largeur reste pourtant identique a celle de la nef
precedente. Malheureusement, les vestiges sont
tres mal conserves ou profondement remanies.

Le chceur carre (que nous appelons de cette
maniere pour le dissocier du chceur gothique;
il est en fait un peu allonge) a une surface
de 4,50 ä 5,50 m de cote. Ses fondations reconstitutes

ont une epaisseur de 1,00 m. Lors des

transformations, les magonneries ont ete pla-
cees contre l'epaulement de l'abside carolin-
gienne. II est probable que le mur arrondi fut
abattu alors que le nouvel amenagement etait
presque termine. Nous avons observe en de

nombreux cas cette maniere de faire qui per-
mettait d'occuper le sanctuaire durant les

travaux 4°. Apres le demantelement de l'abside
plus ancienne, les parois ont pu etre redressees
et un arc triomphal etabli.

L'extremite des murs qui s'adossaient contre
l'eglise carolingienne, Tangle nord-est du
chevet et quelques vestiges des tranchees de
fondation situent le trace du chceur carre. La
construction est fondee sur une assise de gros
blocs irreguliers provenant sans doute du
terrain glaciaire des environs. Les assises

suivantes sont constitutes de pierres roulees
et de galets lies ä un mortier a la chaux de teinte
grise. La longueur des murs lateraux n'est pas
identique, ainsi le massif du chceur devait-il
etre legerement de biais. Ce manque de syme-
trie a peut-etre ete corrige dans l'edifice lors
de l'installation de l'arc triomphal.

Apres la suppression de l'abside primitive,
un chainage est magonne avec deux assises

ovales entre les restes des fondations preserves

dans le sous-sol. Ce chainage est ä mettre
en rapport avec la construction de l'arc triom¬

phal du chceur carre. S'agit-il aussi d'un
amenagement prevu pour une cloison separant la nef
du chceur? Les deux bases sont trop eloignees
pour pouvoir reconstituer un jube comme
ceux des eglises de Malval4i ou de Moussy
(Haute-Savoie). On doit plutöt envisager la
une fondation pour les piedroits de l'arc, pro-
bablement marques en une assez forte saillie.

1Jagrandissement de la nef est organise de la
meme maniere que celui du chceur. On a laisse
la fagade le plus longtemps possible en place et
le prolongement des murs lateraux s'est fait
en donnant aux fideles la possibility de conti-
nuer leurs offices dans l'eglise. Apres avoir
bäti la partie occidentale, on a probablement
abattu rapidement l'ancienne facade devenue
inutile. Nous avons dejä releve que les murs
lateraux de la nef presentent un leger desaxe-
ment, celui-ci s'explique par les etapes du
chantier et par la difficulte d'aligner parfaite-
ment les parois sans pouvoir tenir compte de

reperes visibles dans le bätiment.
La surface gagnee par cet agrandissement

est presque carree (6,00 m de cote). Elle peut
s'expliquer par un besoin de place pour les
fideles et par l'importance que prend le Man-
dement au cours du moyen-äge. On doit aussi
envisager une autre necessite: la creation d'un
clocher. Les fondations de la nouvelle fagade
ont 1,50 m d'epaisseur, elles avaient done, bien
avant les transformations de 15 77, pour fonc-
tion de soutenir un clocher, sans doute ä

arcade. En effet, une telle epaisseur ne peut
avoir ete prevue pour un simple mur; l'exemple
de l'eglise de Russin complete notre interpretation.

La nef de cette eglise a elle aussi ete
agrandie vers l'ouest et le mur de fagade a plus
de 1,40 m d'epaisseur 42. Le clocher ä arcade
s'est modifie (il est actuellement de style neo-
gothique) mais il s'inscrit dans une tradition
regionale bien connue. Les deux seuls exemples
preserves a Geneve appartiennent ä la fin du
moyen-äge 43.

Deux couches de mortier restituent au
centre de la nef quelques restes des sols de la
deuxieme eglise. Parfaitement lisse, le mortier
porte ä sa surface des traces d'occupation. La
poussiere et la terre ont ainsi forme des epais-
seurs durcies par le passage et il a fallu un
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degagement minutieux pour retrouver la
surface du mortier prepare a l'origine. Le premier
niveau est a 472,37 m et le second de 0,05 ä

0,08 m plus haut. En etudiant les fondations
installees plus tard au-dessus de ces vestiges
et la situation de la porte d'entree, on peut
estimer que ces sols etaient en pente et que Ton
descendait vers le choeur. Nous avons degage
souvent des couches semblables (la Madeleine,
Satigny) et, meme si l'on ne retrouve pas de
radier consolidant le mortier de surface, comme
c'est generalement le cas pour un sol, on ne
peut pas conclure ä un niveau de construction
ou de destruction.

Essai de datation. Le caractere des ma^onne-
ries et le plan du chceur carre sont encore

archaiques si on les compare avec des
constructions de la fin de l'epoque romane ou de
l'epoque gothique. Les murs ne sont pas par-
faitement perpendiculaires et leur trace est
irregulier. Le type de ces chceurs carres, dont
les modeles sont du haut moyen-äge, se main-
tient jusqu'au xne siecle. A l'origine, ils ne
sont pas voütes alors que les plus tardifs sem-
blent se rattacher au mouvement architectural
gothique des chceurs rectangulaires a chevet
plat, voütes en berceaux, qui vont s'imposer en
si grand nombre dans la region.

La datation la plus vraisemblable est ainsi ä

fixer au xie siecle mais nous verrons que les
monuments comparables sont rares.

L'agrandissement occidental et les amena-
gements prevus pour le clocher sont plus diffi-
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Fig. 15. Elevation de l'arc triomphal.

dies ä dater. Iis sont probablement posterieurs
au choeur carre mais appartiennent encore ä

l'epoque romane.

4. La troisieme eglise 44

La nef de la deuxieme eglise a subi plusieurs
modifications. L'ouverture des arcades des

chapelles laterales et le remplacement des

ma^onneries d'origine par etapes successives
fournissent les details d'une evolution appar-
tenant ä une longue periode. En revanche, le

remplacement du choeur carre par un vaste
choeur rectangulaire signifie une modification
fondamentale de l'eglise effectuee en une seule

etape. Ces transformations sont souvent liees
ä des donations ou font suite aux visites pastorales

avec les recommandations de l'eveque
rappelant les responsabilites de chacun. L'en-
tretien du choeur est souvent a la charge des

ecclesiastiques alors que la nef et le clocher
doivent etre restaures par les paroissiens 45. II
faut encore aj outer tous les droits sur les

revenus des differentes chapelles. Cette situation

complique notre analyse architecturale et

nous avons choisi d'appeler «troisieme eglise»
le monument tel qu'il est conserve aujourd'hui
(fig. 14).

Le choeur rectangulaire, malgre une certaine
unite, n'a pas des dimensions parfaitement pro-
portionnees (longueur dans l'oeuvre 9,60-
9,20 m et largeur 6,40-6,60 m). Ces differences
sont le resultat de l'organisation du chantier. A
nouveau, le maitre d'oeuvre a voulu maintenir
le sanctuaire en fonction le plus longtemps
possible. Le choeur ancien est done englobe
par la nouvelle construction et cette fa^on' de
bätir ne facilite pas l'etablissement de murs
bien paralleles. D'ailleurs l'epaulement de la
deuxieme eglise, contre lequel s'adosse le
choeur plus recent, est en biais comme l'etait
dejä celui de l'eglise carolingienne. On peut
aujourd'hui encore observer de quelle maniere
on a juxtapose le nouvel element architectural
a la nef; deux contreforts d'angles ont ete
introduits dans les anciennes ma$onneries de

l'epaulement sans souci esthetique. Le main-
tien de la limite du choeur et de la nef au meme
emplacement durant un grand nombre de
siecles est caracteristique ä Jussy.

Malgre les quelques maladresses resultant
des obligations imposees aux constructeurs,
on peut relever la qualite architecturale reelle
de cet ensemble. La voüte sur croisees d'ogives
repose sur des colonnes engagees dans les
angles. Ces dernieres etaient epaulees par de
puissants contreforts exterieurs, deux d'entre
eux ont disparu apres 1850 lors de l'amenage-
ment d'une route derriere le chevet. Les
colonnes n'ont pas de chapiteaux, en revanche,
sur leurs bases prismatiques figure un decor
tres simple qui change de l'une a l'autre. La
cle de voüte est circulaire, eile porte le mono-
gramme I.H.S. A l'origine, les voütains,
comme les murs, n'offraient aucun decor peint
et la derniere restauration leur a redonne leur
aspect primitif. Le choeur est eclaire par trois
fenetres qui semblent avoir ete modifiees au
xvine siecle. Grace ä la visite episcopale de

1471, on sait que cette partie de l'eglise devait
etre sombre puisque les responsables recla-
ment une grande fenetre derriere l'autel. II faut
en conclure que les baies n'avaient pas ete

prevues de dimensions süffisantes ä l'epoque
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gothique L'arc triomphal est construit ä l'aide
d'un appareil de blocs de molasse places en
carreaux et boutisses Cet arc brise est large-
ment ouvert sur le choeur (fig 15)

Sous les enduits recents plusieurs armoires
ont ete retrouvees Au nord du maitre autel,
le tabernacle fait certainement partie des amena-
gements contemporains de la construction du
chceur Son vide mteneur a 0,72 m de hauteur,
0,48 m de largeur et 0,45 m de profondeur. Les
grands blocs de molasse qui le constituent portent

sur leur face apparente un tore se terminant
de part et d'autre en base de colonnette
engagee La tablette qui, elle aussi, etait decoree
de moulures n'a pu etre que tres partiellement
restauree Deux gonds en fer sont preserves
dans la feuillure du battant unique qui pivotait
du cote droit Ce dispositif est installe a plus
de 1,60 m au-dessus du sol, ll faut done envi-
sager qu'un escalier permettait de l'attemdre
L'hypothese semble confirmee par des traces
de taille visibles sur la base de la colonne ä

Tangle nord-est du chceur. Quelques fragments
des moulures faisaient partie du bourrage
mteneur de ce tabernacle abandonne et ravale
apres la Reforme (fig. 16).

De la meme epoque, une piscine liturgique
est apparue dans la parol sud. Un tore ä base

pnsmatique forme une accolade au-dessus de
l'ouverture L'ecu sculpte a cet emplacement a
ete martele comme d'autres elements du decor
La petite cuvette et son ecoulement sont sem-
blables aux nombreux exemples conserves
dans la region (fig. 17).

Trois autres armoires sont menagees dans les

ma5onneries de chaque parol On s'explique
mal le nombre de ces armoires euchanstiques
qui sont toutes posteneures au chantier de
construction du choeur La face de deux d'entre
elles a ete ravalee, alors que la troisieme, situee
au nord, est decoree d'une bandelette marquant
l'arrondi de l'encadrement (fig 18).

L'etude des voütes a permis de situer quatre
vases acoustiques dont l'onfice affleurait la surface
de l'enduit des voütains du chceur Une telle
pratique etait destinee a augmenter la reson-
nance et ä rendre l'audition de la parole et du
chant plus claire 46. Dans notre region, les
exemples les plus connus sont ceux des eglises

Fig 16 Le tabernacle du chceur gothique avant sa restaura-
tion

Fig 17 La piscine liturgique du choeur gothique
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Fig. 18. L'armoire eucharistique nord.

de Granges-pres-Marnand 47 et de Grandson
48 dans le canton de Vaud. On peut ajouter

encore les eglises de Syens et de Villette
(Vaud); le musee d'Orbe presente sous le nom
de vases acoustiques des pots provenant sans
doute d'une eglise voisine.

A Jussy, les pots sont pris dans les ma^on-
neries de tuf et de mortier. On les a places
selon les axes longitudinal et transversal de la

couverture. Leurs types et leurs dimensions
different. lis avaient ete employes avant d'etre
fixes lä, des traces d'usure et de cassures
anciennes le montrent1. Des tessons pris dans
les voütes peuvent etre observes ä certains
endroits, comme si la pose d'autres vases
avait ete prevue puis annulee au cours des

travaux.
Nous n'avons degage qu'un seul des vases

acoustiques. II s'agit d'une cruche a goulot

dont l'une des anses avait ete arrachee. On peut
penser que deux cruches de grandes dimensions

se trouvaient dans l'axe principal de
l'eglise alors que lateralement des pots plus
petits ont ete consideres comme suffisants 49.

Unepetite cavite menagee entre l'arc triomphal
et la cle de voüte semble appartenir au Systeme
prevu pour la suspension d'un lustre. De telles
cavites axiales se retrouvent dans plusieurs
eglises, notamment dans Celles de Moudon et
d'Estavayer. On peut aussi envisager la
presence d'un clocheton au-dessus de la croisee
et le besoin d'un passage pour la corde. La
cavite de Jussy parait pourtant trop eloignee de
l'arc triomphal.

Le sol du chceur a entierement disparu. II faut
en restituer l'altitude en tenant compte des
bases des colonnes engagees (environ 473,00m).
II etait probablement en bois car aucun vestige
de mortier ou d'empierrement n'a ete degage.

A l'interieur du choeur, contre les restes du
chainage de l'arc triomphal gothique, une
fondation circulaire fixe l'emplacement des
fonts baptismaux. De pres d'un metre de dia-
metre, cette ma^onnerie, liee au mortier, est
identique ä plusieurs exemples retrouves au
cours de fouilles (ä Geneve, eglise de la Madeleine)

; generalement les fonts baptismaux sont
installes dans la nef. II est possible d'associer
cette decouverte a la cuve qui se trouve aujour-
d'hui encore ä Jussy.

Essai de datation. Le chceur actuel de l'eglise
doit etre date de la fin de l'epoque gothique.
C'est durant le xve siecle qu'il a ete edifie. Le
type du decor sculpte et de l'arc triomphal,
comme le caractere de la cruche degagee dans
les voütes permettent de retenir cette datation.
La visite de 1412 5° montre que l'eglise n'est
pas en bon etat, il y manque plusieurs objets
de culte, il faut reparer l'image de Marie
Madeleine, une chapelle est a demolir ou
ä doter.

En 1443 51, l'image de Marie Madeleine
obscurcit le choeur dont les sols sont ä refaire.
La lumiere n'est pas meilleure en 1471 52 car
l'eveque demande une grande fenetre derriere
l'autel. Les paroissiens devront couvrir le
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Fig 19 Le plafond avant son remplacement Quelques couvre joints peints sont encore en place

chceur jusqu'au sancta sanctorum et le cure
s'occupera du reste5 3 Les vestiges semblent
indiquer un agrandissement du choeur roman
defini par une abside arrondie placee a Test du
choeur carre 54 En revanche, nous avons
souhgne l'unite architecturale du choeur gothi-
que II est done possible qu'un choeur d'un
autre type existait encore en 1471 55 Cepen-
dant, la Visite de 1482 56 mdique une profonde
modification de cette partie de l'eglise puisque
le choeur et l'autel majeur sont a consacrer

Grace a ces textes, ll est permis de proposer
une datation plus precise du choeur de Jussy
qui a probablement ete bäti entre 1471 et 1482
On peut relever que, durant cette penode
Georges et Pierre Maurice font construire une
chapelle laterale au vocable de saint Claude et
sainte Anne (22 fevner 1478) 57

La nef a subi de nombreuses transformations
a l'epoque gothique On constate egalement
des modifications profondes aux epoques sui-
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vantes et les restaurations les plus recentes aussi
n'echappent pas ä cette regie qui, dans le cas
de l'eglise de Jussy, montre mieux qu'ailleurs
le passage de la Reforme, le changement de
fonction des annexes et revolution des valeurs
esthetiques.

Si le plan que nous avons etudie pour la nef
de la deuxieme eglise reste inchange, ce sont
les ouvertures au travers des parois laterales
qui transforment peu ä peu l'aspect que devait
avoir le bätiment. Les murs romans d'origine
ont tous disparu au cours des differents chan-
tiers. Au xve siecle, les parois sont percees de

quatre larges arcades. Comme trois d'entre elles

ont subsiste et que la couverture contempo-
raine a pu etre degagee, on peut reconstituer
assez bien le monument de la fin de l'epoque
gothique, avec son chceur rectangulaire.

La couverture de bois a ete miraculeusement
conservee sous une fausse voüte garnie de

plätre appartenant ä des apports du debut du
xixe siecle. La charpente etait du plus haut
interet malgre sa simplicite; malheureusement
son etat vetuste a encourage les responsables ä

la remplacer. Deux fermes anciennes sont
pourtant maintenues dans la charpente
moderne, elles se trouvent de part et d'autre du
plafond (fig. 19).

Les fermes en triangle etaient formees
d'arbaletriers retenus par un entrait. Elles repo-
saient sur des blochets entailles sur des sablieres
jumelees. Au-dessus des arbaletners, de larges
planches constituaient le plafond. Quelques

0 10 cm

Fig. 20. Moulures des pou-
tres du plafond.

couvre-joints peints d'un decor geometrique
subsistaient encore sur les plateaux (cf. en
annexe le rapport de Th.-A. Hermanes). Les
moulures des poutres etaient bien conservees
malgre la creation de la voüte plus tardive,
lambnssee en berceau, qui avait fait disparaitre
les jambettes qui surmontaient les blochets
(fig. 20). Nous ne developperons pas la
description des modifications successives apportees
a cette couverture puisque Th.-A. Hermanes
tente de reconstituer leur Chronologie grace aux
elements de peinture ou de badigeon(cf. p. 108).
Rappelons que la date 1701 et les initiales L. B.
figurant sur l'entrait qui jouxte Tare triomphal
appartiennent ä une restauration tardive. L'ins-
cription est faite sur un badigeon blanc qui
recouvrait deja le decor des couvre-joints.

On accedait aux chapelles par de larges arcades
que Ton retrouve dans un grand nombre
d'eglises regionales. La multiplication de nou-
velles fondations du xive au xvie siecle a
souvent provoque un accroissement considerable

de la surface des eglises. A Jussy, contre
les murs lateraux de la nef, s'adossaient quatre
annexes, comme s'il avait existe des bas-cotes.
Pourtant, le type de ces constructions devait
changer en fonction de leur epoque ou de l'im-
portance de la donation et les volumes exte-
rieurs devaient manquer de regularite (fig. 21).

Les sols posterieurs aux premieres eglises
semblent tous avoir ete en bois. Le degagement
de certaines poutres conservees dans le sous-sol
nous en a apporte la preuve ä l'ouest de la nef.
On a vraisemblablement utilise, durant une
longue periode, une partie des fondations des
murs lateraux detruits comme appui du plancher.

La portee etant trop large d'un cote a
l'autre de la nef, deux murets longitudinaux
ont ete menages le long de l'allee axiale. Ces

murets de pierres roulees et d'eclats lies ä un
mortier friable avaient 0,45 m d'epaisseur et de

0,25 ä 0,30 m de hauteur. Au xxe siecle, un
radier de fondation a ete prepare pour supporter

la dalle de ciment et le plancher evacue avant
les fouilles. II est remplace aujourd'hui par un
nouveau sol de bois.

Essai de datation. Les elements chronologi-
ques concernant les chapelles seront evoques

84



Fig. 2i. Mur lateral sud de l'eghse.

plus loin. En revanche, il parait utile de
completer l'etude de la nef gothique par un essai de
datation du plafond qui semble etre Tun des
vestiges les plus anciens du monument. II faut
admettre que la charpente a suivi la construction

du chceur, Tare triomphal etant certaine-
ment anterieur ä la couverture de la nef. Si l'on
accepte une datation du chceur de la fin du
xve siecle (vers 1471-1482), la charpente de la
nef est peut-etre contemporaine ou legerement
posterieure. L'etat de la nef est mauvais en
I47I> «ü faut crepir les murs jusqu'au toit et
ensuite les blanchir». II est done possible que
les restaurations s'etendirent sur l'ensemble
du bätiment.

Par comparaisons et grace au type de mou-
lures des solives et au decor des couvre-joints,

on doit dater ce plafond de la fin du xve ou du
debut du xvie siecle.

5. Les chape lies laterales

Lapremiere chapelle laterale de l'eglise signalee
par les textes ne peut etre localisee avec certitude.

II y a en 1388 un autel «sous les pieds de
la croix a l'entree du chceur, du cöte de
1 Occident», il est dedie ä la Vierge et ä saint
Blaise; Jean Montyoux de Jussy est inhume
la 58. Le grand nombre de sepultures retrou-
vees dans l'angle nord-est de la nef indique
peut-etre que cet autel se trouvait proche de la
porte laterale actuelle. Cite plusieurs fois (aux
xve et xvie siecles) hors du chceur, du cote

85



Fig. 22. Paroi laterale sud avant la restauration.

gauche, l'autel a saint Blaise est probablement a

l'origine d'une annexe nord-est. Nous n'avons
pas retrouve les vestiges de cette construction
qui a certainement existe puisque deux salles
laterales nord sont appelees apres la Reforme
tantot salle d'audience, tantot prison ou
cachot. L'une d'elles est la chapelle Saint-
Claude et Sainte-Anne aujourd'hui utilisee
pour l'acces ä la galerie. Entre l'annexe conser-
vee et le chceur, la paroi a ete presque entiere-
ment refaite. Mais on a une preuve supplemen-
taire de la presence d'une salle ä cet endroit:
ä la base de la paroi exterieure du mur de la nef,
une couche d'enduit decoree par de faux joints
peints en blanc a ete nettoyee. Simulant un
appareil regulier, ces faux joints etaient ä l'in-
terieur d'un local et non, comme maintenant,
sur une paroi oü la pluie aurait lave ce dessin.

La visite de 1412 signale une chapelle non
dedicacee que l'eveque ordonne de demolir ä

moins qu'elle ne soit dotee 59.

ha deuxieme chapelle laterale est a situer du
cöte sud, eile est ä droite, hors du choeur, et
placee sous le vocable de saint Michel. Comme
celle de Saint-Blaise, eile est annexee a l'eglise
(ou a son autel majeur).

Son ouverture vers la nef avait une largeur
de 3,45 m. L'arc est monte ä l'aide de blocs de
molasse bien appareilles, il est decore de part
et d'autre de chanfreins se terminant sur les

piedroits par des pyramides 6o. L'epaisseur de
l'arc est de 0,68 m. Un petit sondage exterieur a

permis de degager quelques pauvres restes de la
fondation d'un mur de separation entre la
chapelle et l'annexe etablie du cote ouest (hg. 22).

86



Les datations fournies par le type de l'ouver-
ture et par les textes concordent, tl est done
possible de fixer la construction de cette cha-
pelle au cours de la premiere moitie du
xve siecle

Le bourrage de l'ouverture vers l'annexe a

ete effectue en deux etapes, apres 1536. On a
d'abord utilise l'arc pour menager une sorte de
niche dont le fond enduit et badigeonne de lait
de chaux a servi de support ä une inscription
qu'il faut dater du xvne siecle (fig. 23). II s'agit
d'une sentence dont le texte est tire du psaume
CXIX:

DE MES DEVX YEVX, LÄRMES IE FAI DESCENDRE
A GRANDS RVISSEAVX, TANT IE SUIS CONTRISTE
QU'A TA LOY SAINCTE ON NE VEVT POINT
ENTENDRE. 61

En un deuxieme temps, a l'occasion du per-
cement des fenetres neo-gothiques mendio-
nales, la niche a ete bouchee selon l'aplomb
des parois du mur de la nef.

La troisieme chapelle est fondee en 1478 par
Georges et Pierre Maurice, eile sera «edifiee
dans le cimetiere de l'eglise de Jussy ä l'onent»

Fig 23 Inscription retrouvee sous l'arc de la chapelle Saint Michel
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Fig 24 Ouvertüre donnant acces a la chapelle Saint Claude
et Sainte-Anne

Fig 25 Annexe nord ouest On .remarque les modifications
apportees a la pente de la toiture lors de la creation d'un etage

Fig 26 Annexe nord-ouest

et aura «entree et sortie par la nef, ä cote des
fonts baptismaux» 62 La dotation a ete effecti-
vement suivie de la construction d'une chapelle
Saint-Claude et Sainte-Anne car la Visite de
1482 Signale qu'il y manque quelques objets
de culte 63 (fig. 24).

L'annexe s'est maintenue jusqu'ä nos
jours, eile est situee ä gauche de l'entree de
l'eglise Son plan est trapezoidal (5,20 m en
longueur par 4,00 m et 3,50 m), les murs ont
0,65 m d'epaisseur Cette annexe est bätie avec
un acces du cote occidental ou nous avons
degage les montants d'une porte en molasse
avec des bases en roche Une fenetre avait
remplace cet ancien passage mais plus recem-
ment, on a reconstitue la porte

Lors de sa construction, la salle etait assez
basse, les traces d'un toit prolongeant la pente
de la couverture de la nef etaient visibles entre
3,60 m et 4,00 m (fig. 25). Ce toit a subi de
nombreuses modifications et, apres l'etablisse-
ment du clocher, en 15 77, on a meme amenage
un etage. Ainsi une fenetre est ouverte au-
dessus de la porte occidentale. La parol nord a

conserve dans ses ma^onnenes certains blocs
de molasse d'une autre fenetre qui est rectan-
gulaire avec une embrasure s'elargissant vers
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l'interieur. Comme la porte, cette fenetre est

probablement contemporaine de la construction

de 1478. L'ouverture creee au-dessus

appartenait aux amenagements plus tardifs de

l'etage. Elle a aujourd'hui disparu car la cou-
verture a ete rabaissee durant les derniers
travaux de maniere ä modifier la pente du toit
et ä mettre en valeur le clocher. A cette occasion,

on a egalement supprime une fenetre
neo-gothique qui rempla9a pour un temps la
baie du xve siecle. Le niveau de cette derniere
indique que le sol de la chapelle est sureleve.
Creation recente, la porte Orientale montre
aussi le changement de fonction du local
devenu salle d'audience; cette porte est placee

presque ä l'emplacement de l'autel disparu
(fig. 26).

L'ouverture vers la nef a 3,90 m de largeur. Si
Ton compare cette dimension avec celle de la
deuxieme chapelle ou celle des ouvertures
semblables a Hermance 64, on est en presence
d'un arc plus important (environ 0,50 m a

0,90 m plus large). Cet arc est surbaisse et
decore de part et d'autre d'un cavet se termi-
nant ä la base par des pyramides. Son aspect
semble marquer une evolution par rapport aux
autres ouvertures en plein-cintre. Ainsi Tangle
tres apparent qui limite le piedroit et la voüte
est caracteristique.

Apres la Reforme, l'ouverture a ete condam-
nee. Dans le mur monte au-dessous de l'arc,
une porte donnait acces ä l'eglise durant une
certaine periode, puis ce passage a egalement
ete supprime.

La quatrieme chapelle laterale est la mieux
connue, c'est aussi la plus tardive. Le testament
de noble Amedee de Jussy du 12 octobre 1500
stipule que le testateur «veut et ordonne que
noble Louis de Jussy, son frere et coheritier,
fasse eriger, construire et faire avant une annee
une chapelle ä cote de la dite eglise de Jussy, du
cote du Mont de Saint-Cergues, hors les murs
de la dite eglise, avec une voüte d'ogives et
formerets, avec aussi des fenetres, comme ledit
testateur l'avait donne a täche ä Michel Colomb
et son compagnon, instrument re^u par Nycod
Pitard, notaire, (chapelle qui sera) sous le
vocable de saint Nicolas et sainte Catherine» 65.

2 3

Fig. 27. Dates de la charpente du porche et du clocher.

La chapelle est consacree a l'occasion de la
visite de l'eveque le 10 juin 1518 66. Elle se
trouvait du cote sud-ouest de l'eglise.

Nous avons degage son ouverture (4,00 m de
largeur) en arc brise surbaisse, decore d'un
cavet. On constate qu'un ebrasement vers la
nef marque les piedroits. A l'exterieur, les
restes d'un support engage, sur lequel retom-
bait l'une des ogives de la couverture, attes-
tent que le maitre d'ceuvre a bien suivi les
ordres du testateur et que la salle etait vou-
tee.

L'ouverture de l'annexe se differencie encore
plus des types des xive et xve siecles. Comme
pour l'arc de la troisieme chapelle, la voüte est
surbaissee, elle se rapproche des modeles «en
anse de panier». Le passage est large et l'ebra-
sement des montants semble indiquer un desir
de l'ouvrir davantage sur la nef.

Lorsqu'on a obture cette ouverture, une
porte (transformee en armoire) fut prevue dans
I'epaisseur du mur. L'arc a ete partiellement
ravale puis recouvert, comme le mur, d'enduit.
Ces amenagements sont peut-etre en relation
avec la creation de l'ecole installee dans l'an-
cienne chapelle. A l'interieur du temple, ä

l'occasion de l'agrandissement de la galerie,
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gienne

l'arc a egalement souffert puisque le parement
a ete presque entierement retaille.

6. Le caveau funeraire

Le 12 octobre 1500, noble Amedee de Jussy
expnme dans son testament sa volonte d'etre
inhume «dans l'eglise de la bienheureuse Madeleine

de Jussy - l'eveque soit devant l'image de
la bienheureuse vierge Mane» 67. Ce document,

qui mentionne egalement la fondation

de la chapelle Saint-Nicolas et Sainte-Cathe-
rine, semble avoir ete suivi de maniere effective.
Nous avons vu que la quatneme chapelle de
l'eglise de Jussy est construite apres la mort du
testateur, ll parait plausible d'attnbuer a cette
epoque l'amenagement du vaste caveau fune-
raire retrouve dans le choeur gothique.

La structure quadrangulaire enfouie dans le
sol est legerement plus longue (a l'interieur
2,30 m) que large (2,00 m). Les murs ont ete
con$us pour que seule la face interne soit appa-
rente car, vers l'exterieur, les pierres penetrent
irregulierement dans le terrain. Une partie des

galets provient des magonneries du chceur
roman mais la qualite du mortier et l'aspect
des murs distinguent de fa^on tres nette les
deux structures; d'ailleurs, le caveau a sec-
tionne les fondations romanes. Les liaisons
stratigraphiques nous ont permis d'observer
que la construction funeraire appartient ä une
phase d'occupation assez tardive; c'est apres
l'edification du chceur du xve siecle qu'il faut
placer ces nouveaux travaux.

L'epaisseur des murs est de 0,50 a 0,60 m,
lis sont conserves sur une hauteur de 1,20 ä

1,50 m. On avait prevu une profondeur d'envi-
ron 1,60 m a l'ongine. Un radier de pierres
seches constituait le sol du caveau. Ce sol a ete
partiellement degage par L. Blondel68 qui
a constate deux niveaux successifs. II s'agit
probablement de deux etats du meme chantier.
Aucun vestige de la couverture n'a subsiste.
A-t-on utilise de grandes dalles que Ton
rencontre bien souvent a cette epoque En ce

cas, elles auraient eu des dimensions assez

importantes. On peut aussi restituer un
Systeme en bois, peut-etre recouvert par un carre-
lage. Une voüte est exclue, vu l'altitude des
sols qui n'en aurait pas laisse la place.

Pres de l'angle sud-est du caveau funeraire,

quelques pierres de fondation situent
l'emplacement d'une chaire tardive et le maitre-
autel du debut du xvie siecle. Celui-ci etait
adosse au mur oriental du chceur et s'appuyait
sur les murs du caveau. Cette fa^on de placer
l'autel n'est pas unique dans la campagne gene-
voise: ä Hermance 7° ä la fin de l'epoque
gothique ou a Russin 71 apres 1685, on retrouve
dans les chceurs rectangulaires une disposition
analogue.
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Fig. 30. Reconstitution perspective de la troisieme eglise. Debut XVIesiecle.

7. Le clocher de ijyy
Le haut massif qui marque l'extremite occi-

dentale de l'eglise a sans doute ete reconstruit
et sureleve ä la meme epoque que le porche pre-
cedant l'entree. La date gravee sur l'une des

poutres de ce porche (1577), sous l'allee axiale,

devrait fixer dans le temps les travaux qui ont
donne au clocher son caractere actuel.

Nous n'avons pu distinguer le niveau des

reprises du mur de facade mais le Systeme de

charpente ancien est preserve jusqu'ä la partie
elevee du clocher dont l'une des solives porte
la date de 1726. La charpente qui s'appuie sur
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les magonneries de la fagade est nettement plus
ancienne, les poutres sont puissantes et n'ont
pas le meme aspect que Celles du xvine siecle
(%• 27)-

Rappelons que le clocher anterieur avait
deux cloches dont l'une est encore conservee 72.

Datee de 1519, elle a ete fondue apres les nom-
breuses transformations du xve et du debut du
xvie siecle. La grosse cloche de 179773 a rem-
place la seconde (egalement de 1519) qui avait
ete cassee. II a fallu plusieurs interventions pour
obtenir des syndics 74 et du Conseil adminis-
tratif 75 la refonte de la cloche felee.

8. Les dernieres interventions architecturales

L'etude d'Andre Corbaz presente les der-
nieres interventions architecturales qui ont peu
a peu modifie l'eglise de Jussy 76. Le change-
ment apres la Reforme des fonctions des cha-
pelles laterales devenues ecole, prison ou salle
d'audience est examine dans le detail. Le perce-
ment de nouvelles fenetres ou le lambrissage
en fausse voüte de l'ancien plafond gothique
est atteste par une documentation abondante
qui concerne surtout la gran de restauration de

1817 77. Les cadastres du xvine et du xixe
siecles 78 montrent comment apres 1788 ont ete
demantelees trois des quatre annexes. lis
situent egalement l'emplacement de la cure et
les modifications du trace des routes autour du
sanctuaire. II n'est pas dans notre intention
de developper revolution architecturale du
bätiment au cours des derniers siecles; cette
periode apporte peu de renseignements sur les

edifices du moyen-äge et une recherche plus
approfondie pourra toujours etre entreprise
dans le cadre de fouilles archeologiques menees
autour de l'eglise.

V. Reconstitutions architecturales

Nous presentons un essai de reconstitution
isometrique des deux premieres eglises de

Jussy. Seules les fondations des edifices sont
connues et c'est en disposant de bien peu
d'elements que nous restituons les murs en
elevation. Certes, l'epaisseur des magonneries

semble indiquer que les choeurs des deux bäti-
ments etaient voütes et que les nefs charpen-
tees avaient un volume interieur presque aussi
important que celui de la nef gothique (fig.
28-29).

L'etablissement d'un chainage et de deux
magonneries ovales sous la limite de la nef et
du chceur roman appartient aux fondations
d'un arc triomphal dont les piedroits etaient
saillants. II est en effet douteux qu'une large
barriere ait ete installee a cet endroit. C'est
durant l'epoque romane que doit avoir ete
etabli le premier clocher, probablement au-
dessus du mur de fagade.

II n'est pas impossible qu'une profonde
modification du chceur intervienne durant
l'epoque romane. Une abside semi-circulaire
est peut-etre construite ä l'est du chceur carre.
C'est avant tout la situation de quelques tom-
bes qui nous fournit le nouveau trace du mur
oriental.

Des references plus exactes permettent de
reconstituer la troisieme eglise. Le chceur presque

intact, la charpente de la nef que nous
avons pu etudier et les ouvertures des chapelles
fournissent bon nombre de renseignements.
Sans utiliser de methodes comparatives, cette
troisieme eglise offre la possibilite de retablir
l'image d'un sanctuaire de la campagne gene-
voise au moyen-äge (fig. 30).

VI. Quelques edifices religieux
DE LA REGION

COMPARABLES AUX EGLISES DE JuSSY

i. Les eglises carolingiennes

Au cours de ces dernieres annees, la fouille
systematique de plusieurs lieux de culte a

permis de retrouver trois edifices carolingiens
comparables ä la construction de Jussy. A
l'emplacement de l'ancien port romain de

Geneve, l'eglise de la Madeleine doit sa fonda-
tion ä une aire funeraire qui s'est developpee
apres les migrations germaniques dans les

ruines du quartier de commergants et d'arti-
sans. Les fonctions funeraires des premiers
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Murs existants Fondations existantes

ZZZZ. Tranchees de fondation ZZZZ Parties reconstituees

Fig. 31. Tableau comparatif des eglises carolingiennes de la region genevoise (1. Jussy; 2. La Madeleine, Geneve;
3. Satigny; 4. Prevessin).

bätiments se sont maintenues plusieurs cen-
taines d'annees, puis dans l'eglise bätie au
ixe siecle se reunit la petite communaute chre-
tienne du port sans doute ä nouveau actif 79.

La nef de l'edifice carolingien est un peu plus
longue et plus large que celle de l'eglise de
Jussy mais le plan et les dimensions generales
des deux absides sont d'une analogie surpre-
nante. On a certainement construit ces absides
selon le meme schema ou le meme modele. Le
chceur de Jussy est plus ouvert vers la nef,
pourtant la seule extremite conservee du mur
arrondi de la Madeleine montre sur sa face
exterieure un pan ne suivant pas le trace semi-
circulaire. Cette caracteristique representee par
des murs rectilignes se terminant ä Test par

une ma^onnerie arrondie semble appartenir ä

une regle plusieurs fois verifiee. Signaions
enfin que les deux absides sont epaulees sur des
murs en biais par rapport ä Taxe des edifices
(fig- 3i)-

La nef carolingienne de l'eglise de Prevessin

(Ain) est plus large encore, les fondations de

supports restituent peut-etre des bas-cotes 8o.

Malgre cela, l'abside est semblable aux deux
exemples decrits et Ton constate aussi une
volonte d'elargir le plus possible l'arcade qui
limitait la voüte du chceur. Les proportions
sont presque identiques et les deux murs
d'epaulement mal Orientes.

La fouille de plusieurs edifices de culte ä Satigny
nous a fourni l'occasion de retrouver la chro-
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'WMMM. Murs conserves

V////////// Fondations conservees

Tranchees de fondation

ZZZZI Parties reconstituees

Fig 32 Tableau comparatif des eglises romanes de la region genevoise (1 Jussy, 2 la Madeleine, Geneve, 3 Notre-
Dame-la-Neuve, Geneve, 4 Prevessin)
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Fig 33 Tableau comparatif des eglises romanes de la region genevoise, deuxieme etat (i Jussy, 2 Prevessin)

nologie d'une occupation continue depuis
l'epoque romaine 81. On peut supposer qu'une
villa rustica et des constructions en bois, dont
une eglise, ont precede le sanctuaire du ixe sie-
cle. L'abside de ce dernier a ete reperee grace
ä sa tranchee de fondation et son trace est
assez bien reconnu. Une fois encore, ce chceur
fait partie d'un Systeme de construction qui
parait etre bien etabli puisque le plan du mur
arrondi englobe presque exactement celui des

trois exemples precedents. On a done conserve
les memes proportions en augmentant quel-
que peu les dimensions de l'ensemble du
choeur.

Ces quelques elements de comparaison
demontrent l'utilite de releves precis permet-
tant de mieux definir les types de construction
et certaines techniques employees par les
maitres d'eeuvre. Les similitudes de details ne
peuvent apparaitre que dans une region limi-
tee ou Ton suivait les memes traditions archi-
tecturales.

Ces quatre absides paraissent avoir ete
edifiees en utilisant des methodes identiques et
le resultat obtenu pourrait correspondre ä

certaines normes bien fixees.

2 Les eglises romanes

Au xie et au xne siecles, les absides semi-
circulaires sont peu ä peu abandonnees pour
des chceurs ä chevet plat. Cette evolution est
moins marquee a l'epoque romane mais, des
le xme siecle, elle devient pour nos eglises
rurales une regie dont les exceptions sont
rares. Les chceurs quadrangulaires semblent
moins allonges au debut, ainsi ä Jussy, le
chceur est presque carre malgre les irregularis

dues ä la maniere de construire en enve-
loppant l'ancienne abside arrondie (fig. 32)

Pour ce type encore, e'est 1'ensemble de la
Madeleine qui nous offre le meilleur exemple 82

Le choeur carre de la quatneme eglise est flan-
que de deux contreforts soutenant, cote lac
(ou le terrain etait instable), la retombee d'une
voüte probablement en berceau L'amenage-
ment est relativement bien date puisqu'un
texte de 1110 mentionne la donation de cet
edifice, par l'eveque Guy de Faucigny, au
monastere de Saint-Oyen de Joux83; nous
pouvons ainsi placer le chantier de construction

durant la seconde moitie du xie siecle.
Les proportions du chceur carre sont tres
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proches de Celles du chevet de l'eglise de Jussy.
II est vrai que le plan irregulier de cette
construction rurale indique une technique plus
frustre de la part des maitres d'ceuvre, alors
qu'en ville on disposait d'artisans qualifies et
que les realisations etaient mieux soignees.

Deux edifices contemporains de la region
genevoise presentent un chceur rectangulaire
et une nef unique. Malgre un allongement du
chevet, on doit considerer ces monuments dans
le cadre du meme courant archirectural. Le
chceur reduit de l'eglise romane de Notre-Dame-
la-Neuve 84, ou celui plus vaste de la deuxieme
eglise de Prevessin 85, ont dejä les proportions
des chevets gothiques. On constate done que
le type n'est pas parfaitement fixe aux temps
romans ou que la surface du choeur pouvait
etre carree ou rectangulaire selon les besoins
ou les credits disponibles.

Si notre hypothese d'un agrandissement du
chceur roman par une abside arrondie est
exacte (cf. ch. VII. Les sepultures), la troisieme
eglise de Prevessin fournit un exemple presque
identique a celui de Jussy. C'est probablement
au xne siecle que Ton execute cette modification

souvent attestee dans d'autres regions 86

(fig- 33)-.
Les dimensions generates des nefs ne sont

pas comparables. Nous avons vu combien il
est frequent qu'une nef plus ancienne se main-
tienne alors que le chceur seul est modifie. II
est ainsi complique de retrouver une relation
sure pour l'ensemble de l'edifice et pour chaque
periode de construction. Rappelons que la nef
de l'eglise preromane de Russin 87 a ete agrandie
de quelques metres ä l'ouest, comme ä Jussy,
et que c'est vraisemblablement au cours de ces

travaux qu'une large fagade est prevue pour
l'installation d'un clocher-arcade.

3. Les eglises gothiques

Nous avons entrepris la description de plu-
sieurs chceurs quadrangulaires qui annoncent
un type de construction qui va se multiplier
autour de Geneve et bien au-dela. Certains
exemples de ces choeurs sont mieux connus
apres les fouilles du Bureau cantonal d'archeo-
logie 88; ils presentent un voutement en ber-

ceau ou en arc brise et leurs longues ouvertures
etroites rappellent des modeles romans que
1'on transforme dans l'esprit gothique. A Jussy,
le chceur est posterieur a ce mouvement
architectural dont il marque une nouvelle phase.
Plus large, il est voüte d'ogive et ses murs
lateraux ont ainsi une epaisseur moins impor-
tante que les chevets plus anciens. Tres
repandus aussi, ces chceurs peuvent etre etu-
dies en Savoie ou dans l'Ain mais le territoire
etroit prevu pour cette recherche ne fournit
pas d'exemples comparables.

II n'y a pas de plafond ressemblant a celui
de la nef gothique de l'eglise dans les environs
de Geneve. Mais les charpentes de certains
chateaux et de quelques maisons presentent un
decor de poutres moulurees qui s'apparente a
celui de Jussy. Ainsi on a place des solives aux
moulures identiques dans le chateau d'Avully
(Haute-Savoie), elles servent ä soutenir le
plafond de l'une des salles des etages datee du
debut du xvie siecle par une peinture murale.
Pour le Systeme de charpente, c'est l'eglise de

Leysin (Vaud) qui peut servir de point de
comparaison. Les poutres anciennes reposent
sur des blochets, elles appartiennent
vraisemblablement a une phase de construction de
1445 89.

Les chapelles laterales, qui se developpent
de part et d'autre de la nef ou du chceur, sont
si nombreuses dans la campagne genevoise que
leur etude depasserait les limites de ce travail.
A Jussy, ces annexes n'ont ete que tres par-
tiellement degagees et certains complements
de fouille sont necessaires. On se reportera
done aux chapelles conservees en elevation au
Grand-Saconnex, ä Confignon ou aux descriptions

detaillees de l'eglise d'Hermance 9°.

VII. Les sepultures

Le plan general des sepultures de l'eglise de

Jussy comporte plusieurs secteurs entierement
vides. Les destructions causees dans la nef par
une installation de chauffage et celles causees

par les fondations de l'extremite Orientale des
deux premieres eglises et du caveau funeraire
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Fig. 54. Plan des sepultures. Echelle 1: 75.
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Fig 35 Deux sepultures merovingiennes

gothique nous empechent de connaitre le
nombre approximatif des sujets inhumes dans
le bätiment Ainsi les 63 sepultures fouillees ne
representent qu'une modeste partie de l'en-
semble La longue penode d'occupation du
site a certainement favorise l'utilisation maximum

de ces lieux sanctifies ou les prieres de
la communaute des fideles intercedaient pour
le repos des morts. Les couches archeologiques
etant peu profondes, ll n'a pas ete possible de

retrouver un grand nombre de tombes super-
posees (fig. 34)

Si Ton compare ces resultats avec ceux de
Russin 91 on constate une plus forte densite de

squelettes ä Jussy, cela s'explique par l'an-
ciennete du sanctuaire et du cimetiere ante-
neur En revanche, dans l'eglise d'Hermance 92

construite a la fin du xine siecle, on a si bien
range les sepultures que le nombre des tombes
est plus important Cette constatation demon-
tre avec d'autres arguments qu'une etude
demographique fondee sur les sepultures
decouvertes dans une eglise est aleatoire, d'au-
tant qu'il faudrait ajouter les sujets enterres
dans le cimetiere, autour de l'eglise Nous ne
presenterons done qu'un essai chronologique
en relevant la difficulte d'une telle etude puis-
que le terrain avait ete perturbe un peu partout.

L'onentation des sepultures est assez
significative: est-ouest pour l'epoque merovin-
gienne, eile suit ensuite Taxe des premieres
eglises (sud-ouest, nord-est). Utilisant la place
disponible proche d'un autel ou le long des

murs, de nombreuses sepultures sont onen-
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tees nord-sud (ou nord-ouest/sud-est). C'est
la une caracteristique que l'on rencontre
souvent mais le nombre de ces inhumations

est particulierement important ä Jussy.
Le plus souvent, la tete est placee au nord
mais il existe quelques exceptions. L'orienta-
tion habituelle est-ouest, tete ä l'ouest, correspond

done a Taxe des bätiments; le sujet de
la tombe 8 a sa tete a Test, il devait s'agir d'un
pretre 93.

En etudiant la situation des differents grou-
pes de sepultures et leur orientation, on peut
proposer une hypothese concernant l'archi-
tecture du bätiment. Dans l'eglise de Prevessin,
nous avons retrouve un premier sanctuaire
carolingien. Les vestiges des trois etapes sui-
vantes montrent que le chceur devient rectan-
gulaire et que l'on ajoute ä l'est une abside
semi-circulaire; la derniere transformation
revient ä un plan rectangulaire. On peut
proposer la reconstitution, a Jussy, d'une etape
intermediate entre le choeur carre et le chceur

gothique. Comme ä Prevessin, une abside
serait ajoutee ä l'est du chceur carre, peut-etre
a la fin du xie siecle ou au debut du xne siecle.
A part quelques pierres evoquant un trace
arrondi, c'est surtout la situation de certaines
tombes (10, n, 12, 13, 14, 63) qui renforce
cette hypothese. Les deux sujets 13 et 14 ont
une orientation tres inhabituelle qui convien-
drait parfaitement a l'ancienne coutume de

placer les tombes le long des absides. Les
exemples sont nombreux ä Geneve et l'on
constate que la tombe 2 de Jussy est situee de
la meme fagon contre l'abside carolingienne.

Les preuves concernant une eventuelle
abside arrondie d'epoque romane sont bien

peu evidentes mais l'etude des sepultures sem-
ble imposer cette possibility. Nous n'avons
retrouve que rarement dans les chantiers ar-
cheologiques regionaux un tel changement
d'orientation des tombes. L'etude de revolution

architecturale d'autres sanctuaires pourra
renforcer nos presomptions.

Nous avons signale le cimetiere merovin-
gien dont les tombes peuvent etre reconnues
grace ä leur orientation bien differenciee et aux
trois sujets qui sont recouverts par les fonda-
tions de l'abside carolingienne. Cette serie
semble former deux rangees: d'une part les

tombes 46, 47 et 48 (la sepulture 47 est poste-
rieure aux deux autres) et d'autre part les
tombes 23, 28 et 62. L'orientation des restes des
membres inferieurs et la Chronologie des
inhumations par rapport aux sepultures voi-
sines nous assurent que les deux tombes 27
et 28 sont bien contemporaines (fig. 35).

Les sepultures qui appartiennent aux ixe et
xe siecles sont peu nombreuses. La tombe 2
est placee contre l'abside carolingienne et la
tombe 1j est anterieure au massif de fondation
de l'arc triomphal de la deuxieme eglise.
L'extremite occidentale de la nef peut etre
reconstitute par la situation des sepultures 49
et 60.

II est plausible d'associer au chceur carre
du xie siecle les tombes 16, 31, 32, 24-, la pro-
fondeur de leurs fosses et une situation qui
pourrait correspondre au contour du maitre-
autel fournissent quelques indices chronolo-
giques. En avant de l'arc triomphal, les tombes

34, 40 et 41 sont orientees en biais comme
l'epaulement des deux premieres eglises.

La seconde etape de construction d'epoque
romane semble definie par le groupe des tombes

10, 11, 12, 13, 14, 63, on peut ajouter au nord
les sepultures 19 et 20 dont la situation est
analogue.

II n'est pas possible de dissocier les inhumations

de la fin de l'epoque romane de celles
des temps gothiques. Seuls certains groupes
sont probablement du xive et du xve siecles,
ainsi les tombes 1, 21, 22, 23,33,33, 36 qui sont
vraisemblablement installees pres des autels
Saint-Blaise ou Saint-Michel (fig. 36). Quelques

tombes dont les cercueils etaient partiel-
lement conserves sont egalement ä ajouter a

cette serie plus tardive (Nos j, 8, iy, 18, 26,
*9> ßo, JI).

Les sepultures de la nef sont presque impossibles

a dater. Mais il parait logique de les placer
entre le xne et le debut du xvie siecle. Le
niveau ou l'etat de conservation du materiel
osseux n'est pas semblable ä celui des tombes
les plus anciennes. La reconstruction du pavement

au xxe siecle et les installations du chauf-
fage ont peut-etre detruit d'eventuelles tombes

posterieures a la Reforme car aucun indice
ne nous permet de dater un sujet aussi tardi-
vement.
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Fig 36 Sepultures gothiques proches de l'autel Saint-Blaise

VIII. LES FONTS BAPTISMAUX

Les fonts baptismaux de Jussy sont d'un
type comparable ä plusieurs exemples conserves

dans la partie sud-est du canton 94 Pour-
tant, ll s'agit d'une piece d'un certain interet,
tant par les dimensions de la cuve de forme
helicoidale que par sa courte base polygonale
renforcee par quatre pattes saillantes. On
retrouve certes la taille un peu malhabile d'un
sculpteur local et nous avions propose de
reconnaitre l'une des ceuvres d'un meme
atelier, bien que ces fonts monolithes soient
tres repandus dans la region 95 (fig 37).

Nous avons vu que dans le chceur rectan-
gulaire du xve siecle, une fondation arrondie

a ete amenagee pour les fonts sous l'arc
tnomphal Cette position, a l'entree du choeur,
n'a sans doute pas toujours ete celle de la cuve
puisque la dotation de Georges et Pierre
Maurice situe la chapelle Saint-Claude et
Sainte-Anne «ä cöte des fonts baptismaux» 96.

Cette chapelle se trouve a gauche de l'entree
et l'on doit alors admettre que les fonts baptismaux

etaient places pres de la fa$ade de l'eghse.
C'est d'ailleurs bien souvent le cas dans les
sanctuaires du diocese. Ces deux emplacements
ne sont pas inconcihables car nous avons
remarque plus d'une fois des changements
dans l'organisation Interieure et de nos jours
encore les modifications apportees au mobiher
hturgique marquent chaque restauration.
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Fig 37 Fonts baptismaux
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La vasque, circulaire ä l'interieur, est decoree
de huit pans ä l'exterieur; leurs elements heli-
co'idaux se terminent vers le haut contre un
epais bandeau saillant, assorti de deux chan-
freins. A la surface, on reconnait l'emplace-
ment des tenons scelles au plomb qui fixaient
Tun des cotes du couvercle de bois, l'autre
partie pivotant sur une charniere.

Essai de datation. La datation des fonts
baptismaux de Jussy peut etre precisee par
comparaison. Les exemplaires etudies ä Col-
longe, Hermance et Russin sont certainement
contemporains, ils ont tous ete tailles au
xve et au debut du xvie siecle. L'histoire
architecturale de l'eglise de Jussy nous incline
ä dater les fonts de la fin du xve siecle, au
moment ou la reconstruction du chceur est
entreprise, ou durant l'amenagement de l'une
des chapelles laterales tardives.

IX. Le materiel archeologique

Les quarante-quatre monnaies publiees en
annexe par Me C. Martin sont pour la plupart
associees aux inhumations. II etait habituel de

jeter une monnaie dans la fosse des tombes
lors de l'enterrement. Cette coutume est tres
ancienne puisque plusieurs pieces ont ete
retrouvees dans des sepultures du haut moyen-
äge ä Sezegnin (Avusy, Geneve) 97 et que Ton
continue ces depots de nos jours dans cer-
taines regions de France. Les monnaies de

Jussy sont contemporaines de la serie d'inhu-
mations la plus importante, soit entre le
xine et le debut du xvie siecle. La concentration

des decouvertes dans le caveau funeraire
et autour de celui-ci n'est pas utile pour la
Chronologie de ce dernier, car il s'agit de
terres de remblais des fouilles de 1922. D'autres
groupes de pieces permettent de reconnaitre
les zones de la nef qui n'ont pas ete perturbees
par les chantiers de ces deux derniers siecles.
Les rares monnaies du xvne et du xvnie siecle
ne sont pas situees pres de sepultures en place.

La plus grande partie des objets proviennent
egalement des tombes. La fouille de Jussy n'a
pas fourni un materiel tres abondant mais on
retrouve les elements habituels du vetement:

Fig. 38. Boucle de ceinture (Inv. n° 4).

des epingles et des boucles de ceintures. L'une
de ces boucles en bronze est double (N° 4),
son decor gothique rappelle d'autres exemples
connus du xve siecle 98.

Le vase acoustique qui a ete recupere est une
piece rare pour notre region. C'est un jalon
important pour la connaissance d'une cera-
mique dont nous n'avons retrouve que tres
peu de tessons. Quelques fragments d'un
second recipient ont ete degages dans les
magonneries de l'extrados de la voüte du
chceur gothique, la forme a pu etre reconstitute

(N° 69); il s'agit aussi d'une poterie du
xve siecle. Deux tessons d'une ceramique du
xine ou du xive siecle (Nos 16 et 18) rappellent
des types inventories sur le site de Saint-Jean 99.

Quelques morceaux d'enduit peint et des
fragments de vitraux sont les rares elements
qui nous renseignent sur le decor du monument.
Un seul fragment de vitrail porte un motif:
c'est une bordure d'elements vegetaux stylises.

Inventaire du materiel archeologique par matiere

La numerotation des objets correspond ä

l'ordre des decouvertes. Les monnaies qui font
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egalement partie de cette numerotation sont
presentees en annexe. Entre parentheses, les
coordonnees en metres sont precedees par
l'initiale des points cardinaux definissant
l'orientation du quadrillage, suit l'altitude qui
est en relation avec le niveau moyen de la mer.

i. Bronze

3 Decor de ceinture destine ä renforcer l'un
des trous prevus pour la pointe de l'ardil-
lon. Dimensions: 17 mm/5 mm. Sur la
colonne vertebrale du sujet de la tombe 1.

(E 17,25/S 1,25 - 471,95)-

4 Boucle de ceinture avec ardillon, plaque de
fixation de l'extremite de la laniere,
fragment de cuir. Cette double boucle est

creuse, une plaque a ete soudee au-dessous.
Dimensions: 31 mm/32 mm. (E 15,10/
s 1,54-472,27 (%• 38-39)-

10 Epingles. Dimensions: 25 mm. Sur les cla-
vicules du sujet N° 3. (E 15,00/S 2,60 -
471,68) (fig. 39).

11 Anneaux constituant une chainette
Diametre: 8 mm. (E 2,00-3,00/S 14,00-
16,00 -471,80).

22 Epingles, aiguilles et fils torsades retrouves
en vrac durant les fouilles (fig. 39).

28 Anneau fragmentaire. Diametre: 35 mm.
(E 25,50/N 1,25 - 471,00) (fig. 39).

35 Epingle prehistorique publiee en annexe.
(E 20,1 o/N 2,80-472,2o)(cf. Annexe, fig. 42).

40 Bouton decore par impression (xvme-
xixe siecle). Diametre: 18 mm. (E 3,00/
S 1,00 - 472,39)-

43 Anneau. Diametre: 20 mm. (E 3,70/N 1,50
- 472,30) (fig- 39)-

56 Plaque trouee, passe-laniere Dimensions:

26 mm/13 mm- (E 20,00/N 1,50 -
471,60).

57 Bague fragmentaire. Le chaton est decore
d'une perle de verre. Dimension: 15 mm.
(E 23,00/N 0,40 - 472,03) (fig. 39).

59 Boucle de ceinture circulaire sans son
ardillon. Diametre: 18 mm. (E 5,10/S 2,25
- 472,23) (fig. 39).

Fig. 40. Jarre vernissee verte, employee comme vase
acoustique.

61 Medaille, corrodee. (E 3,000/N 1,10 -
472,00).

64 Six fragments de bronze. Dimensions:
10 mm/45 mm/50 mm. (E 15,00-17,00/
S 0,00 - 1,50 - 471,80-472,00).

65 Epingle. Dimension: 68 mm. (E 16,50/
S 1,00 - 472,09) (fig. 39).

2. Verre

15 Fragments de calices et de recipients.
Fragments de vitraux de couleur bleue,
l'un portant un decor vegetal stylise.
Retrouve en vrac. (Niveau 471,50 - 472,00)
(fig- 39)-

3. Ceramique

8 Fourneau de pipe en terre cuite decore par
un alignement de perles. Dimensions:
36 mm/34 mm. Dans les couches du
xixe siecle.
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Fig. 41. Jarre vernissee verte (Inv. n° 68), tessons bruns vernisses (Inv. nos 16-18).

14 moule ou creuset portant les traces d'une
forte combustion, empreintes de supports
circulaires. Dimensions: 129 mm/70 mm.
Dans les couches du xixe siecle.

16 Tesson d'un col vernisse brun. xine-
xive siecle. Dimensions: 41 mm/42 mm.
Dans les couches tardives (fig. 41).

104

18 Tesson d'un col vernisse brun, decore
d'une bände scaliforme jaune. xine-xive
siecle. Dimensions: 32 mm/23 mm- Dans
les couches du xixe siecle (fig. 41).

66 Fusalole. Epoque romaine. Diametre:
34 mm, epaisseur: 8 mm. (E 17,30/S 1,30 -
472,07) (fig. 39).



67 Fusaiole. Epoque romaine. Diametre:
64 mm, epaisseur: 13 mm. (E 17,00/S 1,30 -
472,00) (fig. 39).

68 Jarre vernissee verte avec goulot et l'une
des deux anses conservee. Vase acoustique
degage dans le voütain occidental du chceur
du xve siecle. Dimensions: 279 mm/
284 mm (fig. 40).

69 Pot vernisse (vert) a l'interieur, traces a

l'exterieur. Diametre: 232 mm/hauteur:
203 mm. Tessons retrouves dans la magon-
nerie du voütain nord du chceur du xve sie-
cle.

4. Pierre

29 Silex (pierre ä fusil). Dimension: 21 mm/
18 mm. (E 25,00/N 1,00 - 471,00).

5. Enduits

Fragments d'enduit peint, traces ocre rouge
et ocre jaune. Sous Fare tnomphal au niveau
472,00. Decor de la troisieme eglise

X. Conclusions

Au debut de cette etude, nous avons releve
l'absence presque totale de vestiges archeolo-
giques ä Jussy. Cette zone mal connue aurait-

1 Nous remercions M J -P Dom, vice-president de la
Commission cantonale, pour son appui

2 Plusieurs plans ont ete encres par Mme Frangoise
Plojoux et les releves photographiques sont l'ceuvre de M
J -B Sevette M K Far)on a dessine les fonts baptismaux

5 r Montandon, Geneve des origmes aux invasions barbares,
Geneve, 1922, p 174, n° 193

4 R MONTANDON, Op Clt p I 72, n° 172
' m -R sauter, Les premiers millenaires, dans Hisloire de

Geneve, publ sous la dir de P Guichonnet, Toulouse-
Geneve, 1974, pp 22 et suiv

6 p BROiSE, Geneve et son territoire dans I'antiquite (Collection
Latomus), vol 129, Bruxelles, 1974, pp 47 49 Voir aussi
la derivation de Justiacum, Justianicum, Justinianicum

1 r ITIE et d paunier, Suisse, des vestiges de centuriations a
Geneve? dans Dossiers de l'archeologie, Document Archeolo-
gia, n° 22, mai-juin 1977, pp 88-91

8 l blondel, Chromque des decouvertes archeologiques dans le

canton de Geneve en 1922, dans Genava, t I, 1923, p 84

eile ete peu peuplee au cours du haut moyen-
äge pour devenir beaueoup plus tard Fun des

pnncipaux terntoires des eveques de Geneve?
Fallait-il admettre que trop eloignee du lac ou
de la ville Pagglomeration n'avait pas pu se

developper lä? Le chantier de fouilles de

l'eglise nous a donne l'occasion de repondre
partiellement ä ces differentes questions et les
resultats demontrent bien la relative continuite
d'occupation du site depuis les epoques les plus
hautes. Situe dans un cadre agreable, le long
de voies de communications ayant une importance

regionale, produeteur de vin, de bois et
de cereales, le village se developpe en une
longue evolution, prouvee par les vestiges
decouverts dans le sous-sol du vieux sanc-
tuaire.

Jussy, avec les chateaux voisins et le hameau
de l'eglise, forme un ensemble medieval signi-
ficatif. Bien organises, les notables Commandern

la construction de vastes edifices. Le
bourg fortifie, situe ä cöte du chateau des

eveques, n'a pas les dimensions de la ville
neuve voisine d'Hermance mais ses larges
fosses protegent bien le groupe d'habitations
alors que cet emplacement de plaine est peu
favorable. Le chateau des eveques doit etre
tres ancien, car les remaniements qu'il a subis
sont apparents dans son plan irregulier.
L'importance de ce site est confirmee par nos
decouvertes et ll n'est done pas etonnant de
faire remonter les ongines de Jussy aux temps
romains et meme prehistonques.

9 ch bonnet, L'eglise du prieure de Russin, dans Genava,
n s t XIX, 1971, p 77 m -R sauter, Chrontque des decouvertes

archeologiques dans le canton de Geneve en 1970 et 1971,
dans Genava, n s t XX, 1972, p 114

10 l blondel, Chateaux de l'ancien diocese de Geneve, dans
Memoires et documents publics par la Societe d'histoire et d'archeo-
logie de Geneve, t VII, pp 34-37 a corbaz, Un coin de

terre genevotse, Jussj I'Eveque, Geneve, 1916
11 Regeste genevois R G n° 6 3 5

12 RG nos 405, 411, 422, 423, 444, 449, 454, 455, 459,
463, 477. 485 (1178-1203)^

13 j -F GONTHiER, Prevots de la Cathedrale de Geneve, dans
Revue savoisienne, 38e annee (1897), pp 99-101 L'acte n'est
connu que par une copie tres tardive et l'edition mentionne
Frenardus

14 l Binz, Vie religieuse et reforme ecclesiastique dans le
diocese de Geneve, 1978-1470, dans Memoires et documents

publies par la Societe d'histoire et d'archeologte de Geneve, t X LVI,
1973, pp 234 et suiv
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15 Archives d'Etat, Geneve (AEG), Jur. civ Eb 6

Testament de Jean de Montyoux de Jussy.
16 l. Binz, op. cit., pp. 313 et suiv., tableau X
17 AEG, Eveche, visites, vol. I, f. 81 (16.5.1412).
18 Archives departementales de la Haute-Savoie (ADHS),

1 G 98, f. 106 (31.5.1443).
9 Aymon de Rovoree meurt avant 1462, Jean vers 1480,

date ä laquelle Louis est deja mort (foras, Armorial, t. V,
pp. 278-281).

20 AEG, Eveche, visites, vol. II, f. 216 (25.4.1471)
21 Voir ä ce propos notre hypothese d'un second chceur

roman, p. 78.
22 AEG, Eglises du diocese, Jussy, R 12
23 AEG, Eveche, visites, vol. Ill, f. 420 (29.1.1482).
24 AEG, Jur. civ. Eb 25: Testament de noble Amedee de

lussy. (Communication M. Grandjean.)
25 AEG, Eveche, visites, vol. IV, f. 399 (10.6.1518).
26 AEG, Jur. civ. Eb 19. Testament d'Ancellesie de

Menthon, veuve de feu noble Jean de Jussier, 2. 10.1458.
27 AEG, Jur. civ. Eb 25 Testament de Georges Mestral,

7.2 1478.
28 l. blondel, L'aqueduc antique de Geneve, dans- Genava,

t. VI, 1928, pp 34-35, fig. 1

29 a. faure, Description geologique du canton de Geneve, dans.
Bulletin de la classe d'agriculture de la Societe des arts a Geneve,

t 80, 1879, p 49, et e. jouKowsKY, Geologie et eaux souter-

raines du pays de Geneve, Geneve, 1941.
3° l. blondel, Le developpement urbain de Geneve ä travers

les Steeles, Cahiers de Prehistoire et d'Archeologie, III, Geneve-
Nyon, 1946, pp. 24-25

!' ch. bonnet, Russin, op. cit., p. 14; L'egltse Saint-
Georges et l'ancien bourg d'Hermance, dans. Genava, n. s

t XXI, 1973, p. 12.
32 i muller, Neue Ausgrabungen in der Krypta von Disentis,

dans Anzeiger fur Schweiber Archäologie und Kunstgeschichte,

N F., 38, pp. 117 et suiv.
33 l blondel, Chronique de 1922, op. cit., p 84.
34C'est l'occasion de remercier une fois encore M. J.-P

Wisard et ses collaborateurs du Cadastre genevois, dont
l'amabilite et l'aide efficace facilitent notre täche

35 Ces ossements sont deposes au Departement d'anthro-
pologie de l'Universite de Geneve

'6 ch. bonnet, Hermance, op. cit., pp 34-35, Russin,

op. cit., pp 19-21; L'ancienne eglise de Collonge, dans Genava,

n s., t. XX, 1972, pp. 147-148
57 ch. bonnet, Le prieure de Satigny, dans. Archeologie

medievale ä Geneve, 1966-1976, Departement des travaux
publics, Geneve, 1976, p. 10.

38 ch. bonnet et B. PRivATi, Necropole et etabhssement

barbares de Se^egnin, dans. Helvetia archaeologica, 6/1975-24,

pp. 106-107.
39 L'utilisation de la terre argileuse dans les assises de

fondation est inhabituelle a Geneve. Des l'epoque pre-
romane, cette pratique est abandonnee et pour les periodes
chretiennes les plus anciennes ll existe generalement de

ventables radiers de fondation A l'epoque romaine, on
construit souvent de cette maniere mais les pierres roulees
utilisees pour les premieres assises sont de petit module.

40 Voir pour ce type d'amenagement ch bonnet,
Russin, op. cit., pp. 23-24.

41 l. blondel, Un prieure inconnu: le temple de Malval,
dans. Genava, n. s., t XII, 1964, pp. 119-120

42 CH. BONNET, Russin, Op. Cit., pp. 42-44.
43 II s'agit des clochers de Bourdigny et de Peissy que

nous avons etudies- m.-r. sauter, Chronique archeologique en

1970 et 1971, op. cit., p 108, fig. 8.
44 Nous pouvons evoquer l'hypothese d'une modification

importante du chceur roman par adjonction d'une abside ä

l'est du chceur carre. II y aurait eu en ce cas une eglise
supplementaire de la fin du xie ou du debut du xne siecle.
C'est l'orientation de certaines tombes qui permet de sug-
gerer cette possibilite. Voir p. 98.

45 ch. bonnet, Collonge, op. cit., pp. 136 et suiv.
46 w. stockli, Keramik, in der Kirche des Augustiner-

Chorherrenstiftes in Klemlut^el (SO), Li^entiatsarbeit,
vorgelegt der Philosophischen Fakultat I der Universität Zurich,
1969 Voir aussi: c. enlart, Manuel d'archeologie franfaise,
t. I, architecture religieuse, Pans, 1902, pp. 703-704. j. ewald,
Die Ausgrabungen in der Kirche %u Gelterkmden 1969, dans:
Baselbieter Heimatbuch 12, Liestal, 1973, pp. 245-254.

47 w. stockli, Recherches archeologiques dans I'eglise de

Granges-pres-Marnand, dans. Helvetia Archaeologica, 4/1973-
16, pp. 92-105.

48 a. reinle, Kunstgeschichte der Schweif I, zweite Auflage,
Frauenfeld, 1968, p. 331.

49 La cruche degagee est remplacee par une copie alors
que les trois autres sont encore en place. La restauration
recente a laisse les orifices des vases apparents

5° Visite de 1412, voir note 17.
5" Visite de 1443, voir note 18.
52 Visite de 1471, voir note 20.
5 3 j.-E. genequand, La visite pastorale de Saint-Gervais en

1446, dans- Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de

Geneve, XIV, 1968, pp. 18-19, n- 3-
54 Voir pour cette hypothese: ch. VII Les sepultures
5 5 L'etude des sepultures nous a permis de proposer un

chceur en deux parties. Voir p. 98
56 Visite de 1482, voir note 23.
57 Dotation de G. et P Maurice, voir note 22
58 Testament de Jean Montyoux de Jussy, voir note 15.
59 Visite de 1412, voir note 17.
60 Deux blocs decores de ces pyramides ont ete remplaces

au cours de la restauration de 1976.
61 Cette inscription a fait l'objet d'une depose par l'atelier

du crephart et n'a pas ete replacee dans l'eglise
62 Dotation de G. et P. Maurice, voir note 22
63 Visite de 1482, voir note 23.
64 ch. bonnet, Hermance, op. cit., pp. 48-54
6' Testament d'Amedee de Jussy, voir note 24
66 Visite de 1518, voir note 25.
67 Testament d'Amedee de Jussy, voir note 24
68 l. blondel, Chronique de 1924, op. cit., p. 84
69 Voir celles conservees dans la cathedrale de Geneve,

dans l'eglise du Grand-Saconnex ou celle de Saint-Jean-
hors-les-murs.

70 ch. bonnet, Hermance, op. cit., fig 28
71 ch bonnet, Russin, op. cit., fig. 35.
72 a. cahorn, Les cloches du canton de Geneve, dans: Genava,

t II, 1924, p. 147, nos 16 et 17.
7? A. CAHORN, Op. Cit., pp. 165-166, n° 64
74 AEG, PH. 5466, 14.3.1796.
7' AEG, Reg. du Conseil administratif, 17.4.1797.
76 a. corbaz, Un coin de terregenevoise, op. cit., pp. 202 et

suiv.
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77 AEG, Societe economique, N 26, nos 3, 4, 6, 7, 10,
N 27, nos 1, 2, 4, 6, 7, 12 Voir aussi en 1809 H 19,
n° 23

78 AEG, Cadastre B 51, Deharsu, 1742, PI iio-m
Cadastre B 86, Mayer fils, 1788, PI 19 Cadastre E 3, Jussy-
Section E, village, 1812-1821 Cadastre F 10, Jussy - f 20,
1850

79 ch bonnet, Les premiers edifices chretiens de la Madeleine

a Geneve Etude archeologique et recherches sur les fonctions des

constructions funeraires, dans Memoires et documents publies par
la Societe d'histoire et d'drcheologie de Geneve, t VIII, serie

-in 40, Geneve, 1977
80 Fouilles menees par Ch Bonnet et G Deuber en 1973

Voir m -R sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans

le canton de Geneveen 19 72 et 197}, dans Genava, n s,t XXII,
1974, P 242

81 Fouilles du Bureau cantonal d'archeologie Voir
m -R sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans le

canton de Geneve en 1974 et 197/, dans Genava, n s t XXIV,
1976, pp 270-271

82 ch bonnet, La Madeleine, op cit
RG n° 248

84 l blondel, Le temple de /'Auditoire, ancienne eglise

Notre-Dame-la-Neuve, dans Genava, n s t V, 1957,
pp 113-119, fig 42

8' Voir supra, p 96

86 Voir par exemple j hubert, Les peintures murales de

Vic et la tradition geometrique, dans Cahiers archeologiques,

I, 1945, PP 77-88
87 CH BONNET, Russin, Op Clt pp 42-44
88 ch bonnet, Russin, op cit pp 72-78, Collonge,

op cit, pp 165-167, Hermance, pp 37-43
89 p margot, Lepsin, Rapports preliminaires en vue de la

restauration de l'egltse, 15 octobre 1974 et 21 (uillct 1976
Aimablement communique par l'auteur

9° ch bonnet, Hermance, op cit, pp 48-54
91 CH BONNET, Russin, 0p Clt pp 78-86
92 ch bonnet, Hermance, op cit pp 70-77
93 CH BONNET, Collonge, Op Clt pp 176-179
94 ch bonnet, Hermance, op cit pp 77-84 et Collonge,

op cit pp 181-182 Voir encore Russin, op cit pp 90-93
95 CH BONNET, Collonge, Op Clt p 181
96 Dotation de G et P Maurice, voir note 22
97 ch bonnet et b PRivATi, Necropole et etablissement

barbares de Selegam, op cit pp 98-114 Voir aussi
h spycher, Die Ausgrabungen auf den Nationalstrassen im
Kanton Freiburg 197J, Das frühmittelalterliche Graberfeld von

Riagj Tranche Belon, dans Bulletin de la Societe suisse de pre-
histoire et d'archeologie, 7/1976-21/26, pp 42-43

981 FiNGERLiN, Gürtel des hohen und spaten Mittelalters,
Berlin, 1971, pp 184 et suiv

99 ch bonnet, Le prieure de Samt-Jean de Geneve, f cam-

pagne de fouilles, dans Genava, n s t XVII, 1969, p 32

Etude des enduits et des peintures murales du temple de Jussy

par Theo-Antoine Hermanes

Nous avons procede ä des sondages dans le

temple de Jussy les 13, 14 et 15 juin 1973.

Chaur: Les voütes sont construites en pierres
de tuf liees avec un mortier ä la chaux et sont
posees sur deux arcs de gres molassique qui se

croisent et retombent sur des colonnettes en-
castrees dans chaque angle du choeur. Les
colonnettes, les arcs tnomphaux et formerets
sont eux aussi en gres molassique, soigneuse-
ment taille. Les voütes ne paraissent pas avoir
eu de decor peint important avant celui qui
fut pose en 1922 (avant-derniere restauration).
Sous les rameaux de fruits (raisins, figues,
grenades et cynorrhodons et de feuilles peints ä

l'huile sur un fond beige et un enduit de plätre
d'epaisseur tres variable (de o ä 1 cm.) nous
n'avons retrouve, au cours des sondages frag-

mentaires que nous etions charges de faire
par MM. Bonnet, archeologue, et Favre,
architecte, qu'un badigeon gns-bleu de la fin
du xixe siecle et deux a trois couches de chaux
blanche superposees les unes aux autres,
recouvrant la preparation (mortier) d'ongme,
badigeonnee aussi a la chaux. Cette prepara-
tion-enduit est composee principalement de
sable et de chaux; son epaisseur vane de 1 ä

3 cm. eile est posee sur un crepi de construction
dans lequel les traces de coffrage sont bien

visibles.
Le decor gns-bleu, tres abime, de la fin du

xixe siecle, etait rehausse de vert et de terre
rouge; ll etait fait avec une detrempe grasse
et pose ä sec.

Sous le decor et la preparation blanche de

1922 poses sur 1 'arc triomphal, nous avons
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retrouve deux badigeons gris a la chaux pro-
bablement (vehicule: eau) puis un badigeon
de chaux qui recouvre une polychromie jaune
sur un badigeon ä la chaux; il s'agit d'une
couche fine datant du xve ou du xvie siecle.

Sur les parois du chceur, nous avons decele
la presence d'au moins 6 chantiers de restau-
ration, soit, par ordre chronologique:

1) enduit ä la chaux, badigeon ä la chaux
2) chantier xvue siecle, voir ci-dessous nef
3) badigeon de chaux, fin
4) badigeon de chaux, granuleux
5) chantier fin xixe gris-bleu
6) chantier 1922
7) chantier 1950.

II est possible qu'il y ait encore d'autres traces
de chantiers intermediates mais nous n'avons
pas eu la chance de les decouvrir au cours de ces
sondages. II est cependant tout ä fait certain qu'il
n'y avait pas de peintures murales anciennes.

Tabernacle: Au cours des sondages, nous
avons retrouve la niche du tabernacle du
xve siecle. Les parois sont recouvertes d'une
seule couche de chaux, mais les nombreux
fragments de moulures que nous y avons
decouverts comportaient trois couches de

badigeons de chaux.

Nef: La partie de la nef qui est, sans aucun
doute, la plus interessante pour nos recherches
est le bouchon de la chapelle qui s'ouvrait ä l'est
de la paroi sud, proche de l'arc triomphal.

Dans l'ordre chronologique normal, nous
mentionnons, ci-dessous, les differentes couches

identifiees:

1) bouchon xvie ou xvne siecle?
2) crepi a la chaux assez fin
3) decor xvne siecle avec versets bibliques

peints en cama'ieu gris a la chaux sur un
badigeon fin de chaux; arc gris avec
joints blancs directement sur la pierre

4) badigeon de chaux, fin
5) badigeon de chaux, granuleux
6) chantier 1922; on fait un doublage du

bouchon pour supprimer la niche qu'il formait
avec l'arc de par sa position en retrait

Couverture de la nef: Sous le plafond en berceau
du xixe siecle, a ete degagee une couverture plus
ancienne, probablement du xve ou xvie siecle.
Elle est encore en bon etat et les poutres des
fermes paraissent toutes bien conservees. Les
arbaletriers et les entraits sont de meme grosseur
et sont tous moulures de meme maniere, mais
on remarque dans leurs profils deux styles diffe-
rents, le premier avec un dessin beaucoup plus
affermi et rigoureux, alors que le second, assez
mou, ferait plutot penser au travail d'un copiste.

Au-dessus des entraits qui supportent la
partie horizontale du plafond actuel, les
arbaletriers n'ont jamais ete peints et les moulures
de trois d'entre eux ne sont pas completement
achevees. Toutes les fermes visibles actuelle-
ment sont badigeonnees ä la chaux ainsi
qu'une partie des plateaux en sapin, les plus
anciens, facilement reconnaissables ä leur
patine brune foncee. Ce badigeon est fin et
tres blanc; lorsqu'il s'ecaille et tombe, il laisse
un film blanchätre sur la surface qu'il recou-
vrait. On le retrouve aussi sur la poutre mai-
tresse et quelques solives de la galerie de
l'orgue. Au centre de l'entrait proche de l'arc
triomphal, face nef, on lit une date de 1701 et
des initiales L B dessinees avec une craie de
couleur terre rouge. Cette inscription a ete
faite alors que le badigeon de chaux etait dejä
pose depuis de nombreuses annees, car partout
oü la craie est passee, il s'est ecaille et a disparu.

Des couvre-joints sont en partie conserves sur
les plateaux les plus anciens. II s'agit de fines
lamelles de bois de sapin, larges de 5 ä 6 cm.
et longues de 8 5 cm. au maximum. Le badigeon
blanc, anterieur ä 1701, les recouvre aussi et
cache en partie ou completement un decor geo-
metrique a motifs variables noirs et rouges sur
fond blanc tres fin (le blanc pourrait etre le film
blanchätre laisse par le badigeon et mentionne
plus haut). On remarque parmi les motifs des

chevrons, des redents ou des fleurettes stylisees.
II faut encore souligner le caractere assez gros-
sier de l'execution, mais qui s'accorde parfai-
tement avec les materiaux utilises et le style
assez rural de la couverture pour laquelle ces

couvre-joints etaient faits. La poutre maitresse
et les solives de la galerie de l'orgue ont re^u
un badigeon assez grossier ä la chaux qu'on
ne retrouve pas sur la couverture de la nef.
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Chronologie hypothetique de la couverture:

1) construction de la couverture avec fermes
et plateaux visibles jusqu'au falte du toit;
bois naturel; couvre-joints peints, xve-
xvie siecle?

2) transformation de la couverture ä 2

pans en une couverture a 3 pans; refections

;

3) badigeon fin ä la chaux (xvne siecle);
4) refections datees de 1701;
5) badigeon grossier ä la chaux (galerie);
6) nouvelle transformation: plafond en ber-

ceau.

II reste environ une soixantaine de couvre-
joints sur les 200 qui devaient exister approxi-
mativement a l'origine.

Catalogue des monnaies trouvees lors des fouilles archeologiques
dans l'eglise de Jussy

par Colin Martin

No Atelier Designation Date References

6

36

27
2

i
5

35

42

43

Eveche de Geneve

Comtes de Genevois

Barons de Vaud

oboles au St Pierre xne-xive (1) GNS.27.1977.12-14

denier ou obole Amedee (1356-1374) (2) Demole, pl. 1.6
obole Pierre (1374-1381) Demole, pl. II.9/10

Eveche de Lausanne

oboles

denier

Louis I ou II
1285-1350

XIIIe-XIVe

(3) Simonetti III.343.13/14

(4) Dolivo 14

7

31
37
39

oboles XIIIe-XIVe Dolivo 15

24
22

4
16

obole
obole
oboles

XIIIe-XIVe
XIIIe-XIVe
XIIIe-XIVe

Dolivo 17
Dolivo 19
Dolivo 29
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No Atelier Designation Date References

17 I

23 I

D

13

15

34

Savoie

Milan

deniers

deniers

denier

denier
denier

Jean de Prangins
I433"I44°

Barthelemy Chuet
1469-1472

Aymon de Montfalcon
I49I_15 T7
des Montfalcon
des Montfalcon

Dolivo 46

Dolivo 65

Dolivo 85

Dolivo 98/99
Dolivo 100 var

28 fort Amedee VII Simonetti
(1383-1391) 93.8

9 blanchet Amedee VII 94.9/i
(T 3 83-1391)
frappe a Nyon (1390)

3° obole de blanchet Amedee VIII, comte 120.26/3
(1398-1416)

44 cart Charles I 197*15
(1482-1490)

12 fort Charles I 200.22
(1482-1490)

33 viennois Charles I 204.33
(1482-1490)

32 obole de blanchet Charles I
(1482-1490) 204.34
frappe ä Cornavin

29 obole de blanchet Philibert II 240.21
(i497"D°4)
frappee ä Cornavin

10 cart Emanuel-Philibert 370.69
C1 5 5 3-D 80)
frappe ä Bourg

bissolo Jean-Mane Visconti (5)
(1402-1412)

CNI.V.111.81 var

Saint-Paul- Trots-Chateaux

3 obole

Provence

14 petit denier
coronnat

XIIIe

xive-xve

(6) P.d'A. III.4667 pl.CII.3

110



Cette petite piece de billon est difficile a

identifier avec certitude. Elle porte d'un cote
la croix pattee de Jerusalem, cantonnee de

4 croisettes; de l'autre une couronne a 3 fleu-
rons. La corrosion en a reduit le diametre,
les legendes sont quasi lllisibles. Est-ce un
petit coronnat contemporain de ceux frappes
par Jeanne de Naples (1343-13 5 2) Poey
d'Avant II.329.4028, pi. XCI 1, dont cet
auteur dit «qu'elle a fait fabriquer un grand
nombre de monnaies en variant les types»;
ou par Louis et Jeanne (1347-1382) P. d'A.
II.330.4037, pi. XCI.7, sur laquelle on voit la
meme croix avec les 4 croisettes, mais un lis
sous un lambel, piece appelee petit sol coronnat.

No Atelier Designation

Pieces modernes
Geneve

38
21

41 1

18 J

26

Canton de Vaud
11

Pieces lllisibles

40

L'histonen sera Interesse de connaitre la
provenance geographique des pieces. La voici:

2 Eveche de Geneve
2 Comtes de Genevois
4 Barons de Vaud

16 Eveche de Lausanne
9 Savoie

dont 2

1

1

5

1 Milan
1 Eveche de Saint-Paul trois

Chateaux
1 Provence
2 Pieces lllisibles

38 Pieces du moyen-äge

Le type ä la croix - non pattee - aux 4
croisettes se retrouve ä la vente un siecle plus tard
en Savoie, notamment sur des viennois de
Charles Ier (1482-1490) S I 204 32 Le viennois,

comme son nom 1'indique, etait une
piece destinee ä circuler dans la Vallee du
Rhone. II est vraisemblable que cette piece de
Charles Ier soit inspiree de pieces alors en
circulation. Serait-ce ä dire que le roi Rene
d'Anjou ait repns, pour la Provence (1435-
1480), le theme de la croix de Jerusalem -
pattee et cantonnee de 4 croisettes, et fait
placer au revers une couronne rappelant ainsi
les sols coronnats de ses predecesseurs5

References

(7) Demole25i 264.pl IV 35

p. 202.79-81
203-82

228.178

(8) Lavanchy 15

Trente-huit pieces, cela parait bien peu, et
pourtant quelle aubaine que de decouvnr 2

pieces inedites de l'atelier de Cornavin et 1 de
celui de Lausanne. A vrai dire nous ne sommes
pas surpns: ll s'agit de tres petites pieces,
legeres et fragiles, qui ont disparu au cours des

ages, mais l'offrande ä Caron est preservee dans
les tombes. Comme ll ne s'agissait que d'ac-
complir un geste votif, les parents choisissaient
de preference les pieces de moindre valeur:
les oboles. C'est grace au travail si conscien-
cieux des archeologues que ces minuscules
vestiges survivent et viennent completer notre
connaissance, du numeraire en circulation
dans le passe.

Date

six-carts 1678
deux-carts 167
deux-carts 1687

trois-carts 1775

21/2 rappes 1809

Siege de ratelier

Geneve
Annecy
Nyon
Lausanne

Cornavin
Nyon
Bourg

Milan

Saint-Paul
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Description des pieces inedites

N° 47, M. 32 trouvee le 18 septembre 1973
coord. 14.80/2.80/471.80

Savoie Charles Ier (1482-1490)

+ KARO SABAU. G T grand S dans un
cercle perle
+ (AB) AUDIE ET. P croix de saint Maurice
obole de blanchet 0.55 g.

Une piece assez semblable a ete decrite par
le Dr Lade, et dessinee dans sa remarquable
«Contribution ä la numismatique des dues de
Savoie - monnaies inedites, ranssimes ou mal
attributes» parue dans la Revue suisse de

numismatique VI.1896.25-170, ä la page 150, n° 135.
Sa legence du droit en est differente: KARO-
LUS -DUX - S - B -D •. II la designe comme une
maille ou obole de blanchet.

Cette piece de Lade a ete reprise dans le
Corpus nummorum italicorum 1.118.187. Une
piece du meme type, faisant partie de la collection

royale (n° 188) est reproduite sur la
planche VII.20 du Corpus.

Simonetti les a reprises dans son tome
I.204.34, les attribuant ä l'atelier de Cornavin
alors que le redacteur du Corpus exprimait ses
doutes par un Simonetti se fonde ä juste
titre, pensons-nous, sur le fait que cette piece
a ete frappee en assez grande quantite ä l'atelier

de Cornavin, a savoir pour:

20 marcs, du 4 mars 1483
au 4 mars 1484 8.000 p.

70 marcs, du 14 aoüt 1484
au 4 decembre 1485 28.000 p.

290 marcs, du 4 decembre 1485

au 31 mai 1490 116.000 p.

Au total environ 252.000 p.

selon les ordonnances de frappe de

1482 ä raison de 390 p. au marc et 0.21 j deniers
1483 (5.2) 411 0.18 de fin
1485 (2.XII) 385 0.18

L'atelier de Cornavin aurait ainsi frappe
environ 250.000 de ces mailies ou oboles, dont
il ne nous reste aujourd'hui que de rares
exemplaires, a peine un demi pour dix mille.

Comme il a fallu faire graver de nombreux
coins pour ces fabrications, il y a d'inevitables
variantes. Si elles n'apportent rien de particular

ä l'historien, au moins font-elles la joie
des collectionneurs. Notre piece est une de ces
variantes, ä n'en pas douter, raison pour
laquelle nous en donnons la reproduction.

N° 44 M.29 trouvee le 14 septembre 1973
coord. 13.5 0/2.70/472.10

A

Savoie Philibert II (1497-1504)
+ PHILIB °D° SAU 0 G G grand S dans un

cercle perle
+ ABAUDIE 0 ET0 P croix de saint Maurice

obole de blanchet 0.54 g.

Cette piece n'est pas vraiment inedite; eile
est signalee dans le catalogue du Musee
d'Annecy, publie ä Chambery en 1885 par
Andre Perrin, ä la page 43 n° 112, toutefois
sans reproduction.

Simonetti en a transcrit la description, mais
aussi sans reproduction, ce qui est rare chez
cet auteur si consciencieux (p. 240.21).

Cette piece a ete frappee ä Cornavin par
Nicolas Gatti, comme l'indiquent les lettres
G G de la legende du droit, entre le 10 juin
1497 et le 19 janvier 1500. L'atelier de Cornavin

etait tres actif; il y fut frappe du 10 juin
1497 au 19 septembre 1500 pour 160 marcs
d'oboles de blanchets, done environ 64.000
pieces. II n'en reste que deux exemplaires
connus, dont celui trouve ä Jussy. Remercions
les archeologues de la minutie avec laquelle ils
fouillent et tamisent la terre.
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N° 25 M.i 5 trouvee le 20 aoüt 1973
coord.24.00/1 50/471.54

Eveche de Lausanne, piece anonyme attribute
aux Montfalcon (1491-1517-1536)

(+ REGI) NA0 CELI0 LETA grande lettre L
+ AVE * GRACIA * PL (E) croix de saint
Maurice

denier ou obole 0.30 g.

Cette piece est inedite quant ä ses legendes.
Une assez semblable a ete trouvee par Pierre
Margot au cours des fouilles de l'abbatiale
de Payerne, et publiee par D. Dolivo dans la

Gazette numismatique suisse 5.195445, puis par
nos soins dans le volume consacre par la
Bibliotheque histonque vaudoise a l'abbatiale

de Payerne (n° 39.1966.221-236). Les
legendes de la piece de Payerne sont

+ LETARE ALELUI grand L
+ (REGINA) CELIL croix

piece fort usee et rognee, sur laquelle D. Dolivo
avait cru voir, au revers, une croix fleuron-
nee. Celle de Jussy est manifestement une
croix treflee, dite de saint Maurice.

Cette petite piece rare de Payerne figure
naturellement, sous n° 100, dans le Catalogue
des monnaies suisses I: Les monnaies de
Lausanne, Berne, 1961, redige par D. Dolivo et
publie par nos soins, notre savant ami etant
decede avant d'avoir pu livrer son manuscnt
ä l'imprimerie.

L'attnbution ä Lausanne de cette piece
anonyme ne fait aucun doute. On connait
quantite de deniers portant les armes des

Montfalcon, avec des legendes telles que:

REGINA CELI LETARE /
REGINA CELI ALELUA /
AVE GRACIA PLENA

Nous savons que Sebastien de Montfalcon
(1517-1536), dernier eveque de Lausanne, a eu
de graves demeles avec les bourgeois. Ces

derniers se plaignaient de la qualite des monnaies

- elles n'etaient en realite pas plus mau-
vaises que celles frappees ailleurs. Le conflit
nous parait avoir eu une ongine surtout
politique et confessionnelle. Les bourgeois cher-
chaient manifestement ä s'emparer des

prerogatives de l'eveque, et Berne sous le couvert
de bons offices ne cherchait pas a arranger les
choses, du moins pas en faveur de l'eveque.

Les deux petites pieces frappees ä Lausanne,
sans les armes de l'eveque, l'ont ete peut-etre
par le parti bourgeois qui faisait la vie dure
ä l'eveque. Nous savons d'ailleurs que peu
apres la conquete, les Lausannois proposerent
ä Berne de rouvnr l'atelier, ce que LL.EE.
refuserent. Le dernier maitre-monnayeur, Jean
Real, s'en fut alors ä l'atelier de Berne, puis a
Aoste, pour achever sa carnere comme
premier general des monnaies de Savoie.

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES

1 Colin martin, Note sur le monnayage de 1'eveche de Geneve,
dans Gazette numismatique suisse, 27, 1977, 12-14

2 eugene demole, L!atelier monetaire des Comtes de Genevois

a Annecy (1356 1391) Extr de MDG, t XXII, Geneve,
1883

3 LuiGi siMONETTi, Monete italiane medioevalt e moderne,
vol I Casa Savoia, Firenze, 1967-1969

4 DiMiTRi dolivo, Les monnaies de I'eveche de Lausanne
Catalogue des monnaies suisses, Berne, 1961

3 Corpus Nummorum Italicorum, vol V Mtlano, Roma,
1914

6 faustin poey d'avant, Monnaies feodales de France,
t II-III, Pans, 1860-1862

7 eugene demole, Htstotre monetaire de Geneve de 1 j)j a
1892, Geneve, 1887

8 Charles lavanchy, Les monnaies du canton de Vaud,
dans Monnaies au Pays de Vaud, Bibliotheque histonque
vaudoise, t XXXVIII, Berne, 1964
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ANNEXE

La numerotation des monnaies, precedee par la lettre M, correspond ä l'ordre des decouvertes durant la fouille,
alors que le numero d'inventaire appartient a Pensemble du materiel.

N" N" Coordonnees Ntveaux N" N" Coordonnees Ntveaux
d'tnven- des monnaies d'tnven- des monnaies

taire taire

I M 1 Est 19,00/Sud 2,90 472,09 36 M 23 20,70 2,20 472,00
2 M 2 20,00 1,20 471,85 37 M 24 I9,o° 1,00 47L75
5 M 3 20,50 2,10 471,64 38 M 25 4,00 2,80 472,44
6 M 4 16,80 2,40 472,17 39 M 26 3,oo 2,30 472,48
7 M 3 15.90 2,90 471,66 4i M 27 3,oo 1,80 472,45
9 M 6 14,85 2,00 47L78 42 M 28 14,75 1,70 472,30

12 M 7 10,50 1,80 472,07 44 M 29 i3,5o 2,70 472,10
13 M 8 9,00 2,15 47L99 45 M 30 14,50 2,70 472,17
17 M 9 22,58 1,80 472,00 46 M 31 14,30 1,40 472,15
19 M 10 27,00/Nord L45 472,10 47 M 32 14,80 2,80 471,80
20 M 11 27,00 2,00 472,10 48 M 33 12,80 2,70 472,08
21 M 12 27,00 2,10 472,00 49 M 34 13,20 2,65 472,08
23 M 13 23,40 1,25 472,10 50 M 35 25,20 0,50 472,00
24 M 14 24,80 1,29 471,66 5i M 36 23,80 0,20 472,00
23 M 13 24,00 1,50 47L54 52 M 37 24,50 0,10 471,90
26 M 16 25,40 0,90 47L54 53 M 38 21,50 0,10 472,00
27 M 17 19,00 1,00 471,60 54 M 39 13,00 0,60 472,10
30 M 18 22,00 2,50 47L30 55 M 40 14,50/Sud 1,00 471,90
3i M 19 19,80 1,80 471,80 58 M 41 4,05/Nord 2,20 472,25
32 M 20 21,80 i,55 47L79 60 M 42 3,io 2,20 472,00
33 M 21 20,00 1,84 47L70 62 M 43 3,60 1,50 471,9°
34 M 22 20,40 1,62 471,60 63 M 44 5,3° 0,20 472,20

Deux objets prehistoriques de Jussy:

par Yvette Mottier

Enregistre sous la provenance de Jussy, le
Musee d'art et d'histoire de Geneve possede
depuis 1913 une epee en bronze encore
inedite L II s'agit d'une epee a languette tra-
pezoidale cassee probablement dans l'antiquite
deja (fig. 42). Les deux fragments mesurant
22,1 cm (partie proximale) et 23,5 cm (partie
distale), sa longueur totale est de 45,6 cm2.
Du fait que les bords de la languette sont
uses, deux des quatre trous de rivet n'appa-
raissent plus que comme encoches. La largeur
maximale de la languette mesure encore 4,7 cm,
sa largeur originale ayant du etre 5,0 cm. La
lame, large de 2,9 cm, est a bords paralleles
jusqu'a la cassure, d'oü eile s'effile a la pointe.

une epee et une epingle

Une belle patine brun fonce et terne, d'un
demi-millimetre, recouvre la majeure partie de
la lame; eile a disparu sur la languette et le
debut de la lame oü apparait le bronze gris-
vert et rugueux. Le tranchant est delimite sur
toute sa longueur par un ressaut de 2 ä 3 mm.
La partie tranchante n'a pas d'arete; la section
biconvexe est epaisse de 5 mm au milieu. II faut,
pour completer la piece, s'imaginer un manche
en matiere organique (bois, os ou corne) fixe ä
la lame par quatre rivets a cabochon?.

Les epees correspondant ä cette description
- longueur de 40 cm environ, languette trape-
zoldale ä quatre rivets, lame a section
biconvexe et tranchant delimite par un ressaut -
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ne sont pas tres frequentes et pour la plupart
des trouvailles isolees 4.

Le mobilier de la tombe de Gamprin
(Liechtenstein) contenait a part une epee
comparable ä celle de Jussy une epingle ä tete
conique et tige legerement renflee et perforee 5.

L'epingle permet de situer la tombe de Gamprin

ä l'äge du Bronze moyen, a sa deuxieme
phase, appelee le niveau de Weiningen par
Ch. Osterwalder, periode qu'elle date vers
1450 avant J.-C. 6.

C'est dans ce cadre culturel et chronologique
qu'il faut placer l'epee de Jussy. Faisait-elle
partie d'un mobilier funeraire ou fut-elle
deposee comme offrande dans les alentours

marecageux de la Loure 7? II serait hasardeux,
dans l'etat actuel de nos connaissances, de
donner la preference a une possibility plutot
qu'ä l'autre. La periode du Bronze moyen
n'est pas tres bien representee dans la region
de Geneve. En effet, ä peine une dizaine
d'objets, la plupart de la troisieme phase
(niveau des epingles ä fines cannelures) ont
ete trouves. Mais cela montre quand meme
que le territoire du canton de Geneve etait
occupe ou en tout cas frequente entre 1500 et
1300 avant J.-C.

Dans les fouilles du service cantonal d'ar-
cheologie dirigees par Ch. Bonnet dans le
temple de Jussy en 1973, on a trouve une
epingle ä tete biconique en bronze8 (fig. 42).
Elle a ete retiree ä 0,60 m de profondeur d'une
couche remaniee, les remblais des fouilles
de L. Blondel de 1922 9. La longueur totale
de l'epingle mesure 11,0 cm, le diametre de
la tete est de 0,8 cm. On n'observe sur cette
epingle a magnifique patine gris-vert fonce
aucun element decoratif, tel qu'ornement grave
ou moulure. Ce type d'epingle ä tete
biconique est bien represente dans les stations
lacustres de l'epoque du Bronze final io. Dans
ce contexte, ces epingles datent de la periode
du Bronze final III b (HA B 2) JI. II y a cepen-
dant des sites terrestres dans lesquels il n'est
pas a exclure que les epingles a tete biconique
apparaissent ä partir de la periode du Bronze
final II b (HA A 2) deja 12. Comme dates
absolues, le xie siecle avant J.-C. a ete propose
pour la phase dite HA A 2 et le ixe siecle avant
J.-C. pour celle de HA B 2 13. II n'est pas

^0

— 10

—20 cm

O

Fig. 42. Epee et epingle de l'äge du bronze.
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sans interet de rappeler que l'occupation des
bords de nos lacs, interrompue au debut de
l'epoque du Bronze moyen (vers 1500 avant
J.-C.), reprend au xie siecle avant J.-C. avec la
periode du Bronze final II b *4. Cette epingle,
aurait-elle ete deposee dans une tombe detruite

lors des travaux de 1922? Ou, autre possibility,
fut-elle perdue par un habitant d'un site de la
region, site qu'il nous resterait ä decouvrir?
Contentons-nous de constater la presence de
l'homme a Jussy pendant la periode du Bronze
final.

1 Inv. 6941. r. montandon, Geneve des origtnes aux invasions

barbares, Geneve, 1922, p. 174, n° 193, mentionne sous
Jussy ä part l'epee une epingle. Cette derniere est perdue

2 Nous suivons la terminologie proposee par g. Gaucher
et j.-p. mohen, Typologie des objets de Tage du bronze en France,
fasc. I, Les epees, Paris, 1972.

' L'epee retiree de la Thielle ä Brugg, Ct. de Berne, a

conserve ses quatre rivets. Cf. ch. osterwalder, Die mittlere

Bronzezeit im Mittelland und Jura, dans: Ur- und Fruhge-
schichtliehe Archäologie der Schweiz, Bd. III, Die Bronzezeit,
Bäle, 1971, p. 32, fig. 10.

4 p. schauer, Die Schwerter in Suddeutschland, Osterreich
und der Schweiz, Prähistorische Bronzefunde, Abt. V, 2. Band,
München, 1971, pp 38-41, nos 90-107.

' Ibid., p. 38, n° 96.
6 ch. osterwalder, Die mittlere Bronzezeit im schweizerischen

Mittelland und Jura, Monographien der Schweizerischen
Gesellschaft fur Ur- und Frühgeschichte, Band 19, Bäle, 1971,
pp. 22-30; p. 26.

7 p. schauer, op. cit., p. 39 fait etat du grand nombre
d'6p£es de ce type trouve dans des rivieres.

8 Nous remercions vivement M michel egloff, archeo-
logue cantonal de Neuchätel, pour la restauration de
l'epingle.

9 l. blondel, Chromque des decouvertes archeologtques dans
le canton de Geneve en 1922, dans: Genava, 1, 1923, p. 84.

10 f. audouze et j.-c. courtois, Les Eptngles du Sud-Est
de la France, Prähistorische Bronzefunde, Abt XIII, 1 Band,
München, 1970, p. 21.

11 Ibid pp. 21-22.
12 w. kimmig, Oü en est 1'etude de la civilisation des Champs

d'urnes en France, principalement dans l'Est, dans Revue

Archeologtque de l'Est et du Centre-Est, t. 5,19 5 4, p. 9, fig. 1,20;
p 16, fig. 6.

15 h. muller-karpe, Beitrage zur Chronologie der Urnen-
felderzett nördlich und sudlich der Alpen, Romisch-Germanische
Forschungen, Band 22, Berlin, 1959, pp. 228-229, fig* ^4!
u. ruoff, Die Phase der entwickelten und ausgehenden Spat-
bronzezeit im Mittelland undJura, dans: Ur- und Fruhgeschicht-
Itche Archäologie der Schweiz, Bind III, Die Bronzezett,
Bäle, 1971, p. 71.

14 Ibid., p. 71.

Rapport anthropologique

par Christian Simon

Les fouilles de l'eglise de Jussy ont permis
l'exhumation de squelettes ou fragments de
squelettes appartenant ä 63 tombes. D'apres
les donnees archeologiques les inhumations
dans l'eglise ont commence ä l'epoque caro-
lingienne (6 tombes) et se sont poursuivies
jusqu'aux xvie et xvne siecles (57 tombes).
Nous avons effectue une etude globale du
materiel car l'etat fragmentaire de la serie

carolingienne ne nous a pas permis de l'etu-
dier separement; nous sommes conscient de

l'imperfection d'une etude ainsi conduite, mais
la dissociation des deux series n'aurait pas ete
d'une plus grande signification.
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Etat de conservation. Le materiel osteologique
est dans un etat de conservation assez variable,
quoique en general plutot satisfaisant. Peu de

squelettes sont vraiment complets, la majorite
des individus ne possedant que leur eräne et
une partie du squelette post-eränien. Les faces
sont rarement en bon etat et souvent la man-
dibule manque. II y a quelques cranes et os
longs isoles.

Le sexe. La determination du sexe a ete
effectuee selon la methode d'Acsädi et Nemes-
keri (1970) qui impose l'examen de plusieurs
caracteres sur le crane, l'os iliaque, le sacrum



et le femur. Cette etude fait apparaitre la
presence de 26 hommes, 22 femmes, 12 enfants et
adolescents. Pour 4 sujets la determination du
sexe n'a pas ete possible en raison de l'etat
trop fragmentaire des squelettes.

L'äge. L'äge approximatif de deces des
adultes a ete determine par la methode
d'Acsädi et Nemeskeri (1970). Elle repose sur
l'observation de quatre caracteres: degre de

Synostose des sutures endocräniennes, aspect
de la Symphyse pubienne, degre de degradation

du tissu spongieux dans l'epiphyse proximale

de l'humerus et du femur. Ces quatre
caracteres n'ont pas pu etre observes sur tous
les squelettes. L'äge de deces de 9 sujets
adultes n'a pas pu etre determine, car il man-
quait les regions du squelette necessaires.
Pour les jeunes, nous avons utilise l'etat
d'eruption des dents (Olivier i960) et le degre
de Synostose des epiphyses des os longs
(Acsädi et Nemeskeri, 1970).

REPARTITION DE L AGE AU DECES

Infans I
Infans II
Juvenis
Adultus
Adultus maturus
Adultus senilis

0-7 ans
8-14 ans

15-22 ans

23-39 ans

40-59 ans
60 et plus

Hommes Femmes Total

7

4
1

72916 13 29
2 3 5

25 55

Cette repartition des äges ne nous donne pas
d'indication demographique car les sepultures
sont etalees sur huit siecles (env. 24 generations).

D'autre part elles se situent dans une
eglise, ce qui peut faire penser ä une selection
sociale. Nous ne sommes done pas assures
d'avoir lä un echantillon representatif de la
population de Jussy.

La faille. Celle des adultes a ete reconstitute
sur la base de la longueur maximum des os
longs presents (methode de Pearson). La taille
moyenne des hommes est de 166,6 cm (minimum

159; maximum 174), celle des femmes de

151,6 cm (146-164). La difference sexuelle de

15,2 cm, legerement superieure ä la norme
pour nos populations, doit resulter de l'hete-
rogeneite de la population. Les sujets de Jussy
etaient done de taille relativement grande,
moyenne ä grande pour les hommes et petite
ä moyenne pour les femmes.

COMPARAISON DES MOYENNES DE TAILLE
DES SERIES DU CANTON DE GENEVE

Hommes Femmes

N M N M

Jussy 166,5 12 151,6
Geneve

moyen-äge 248 166,9 233 1 5 3 >3

Russin 28 167,0 12 156,0
Hermance 21 167,3 13 157,0

On voit que les sujets de Jussy se situent
par leur taille assez pres de ceux de Geneve
(moyen-äge) et sont egalement assez proches
des autres series de la meme region.

L'indice eränien. La moyenne de cet indice
situe la population masculine (81) dans la
brachycranie (crane court et large), les femmes
etant mesocranes (78,7), mais ä la limite de la
brachycranie. La difference sexuelle est ä l'in-
verse de ce qui est la regle generale dans une
population homogene. Cela provient sans
doute d'une part du petit nombre de sujets
feminins et, d'autre part, du relativement grand
nombre de dolichocränes parmi eux.

REPARTITION DE L INDICE CRANIEN
PAR CATEGORIES

(classification DE martin)

Hyperdolichocränes 0! i 1! dDolichocränes 1) 31
Mesocränes 5 5 2 2

Brachycränes 4 1 31
Hyperbrachycränes 6 10 2 6

Ultrabrachycränes 01 11

16 12

5
I
4
7 7

7]
8 16

1

28
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On voit que les cranes masculins sont repar-
tis en proportions presque semblables dans
les classes meso-, brachy- et hyperbrachycränes.
Les femmes presentent une repartition plus
etendue avec une proportion plus forte des
dolicholdes.

Dans la figure 43 on a compare l'indice
cränien de Jussy (sexes reunis) avec celui des

populations voisines, partiellement contempo-
raines. On voit que la courbe de Jussy suit
assez fidelement celle d'Hermance; les deux
maxima se situent pratiquement au meme
niveau, avec un creux plus important pour
Jussy ä 85-86. Par contre les extremites des
deux courbes divergent un peu, Hermance ne
possedant qu'un petit reliquat de dolicho-
cränes alors que Jussy comme Russin a une
proportion de dolichocränes plus importante.
La Savoie montre egalement une legere
similitude avec Jussy, mais moins nette.

En resume, Jussy presente de grandes
affinites cräniologiques avec Hermance, bien
qu'ayant un peu plus d'hyperbrachycränes et
un peu moins de brachycränes. D'autre part
on constate que la pointe dolichocräne de

Jussy coincide avec celle de Russin.

Indice facial superieur. Trop de faces etant
incompletes ou deformees, nous n'avons pu

mesurer que 10 sujets pour calculer l'indice
moyen: 5 hommes, 57,7 (leptene); 5 femmes,
54,6 (mesene). La difference sexuelle est faible.
II s'agit generalement de faces plutot allongees
et etroites.

Indice nasal. Avec la meme reserve nous don-
nons l'indice moyen de 15 sujets: 9 hommes,
45,2 (leptorhinien); 6 femmes, 43,7 (lepto-
rhinien).

CARACTERES DESCRIPTIFS

Metopisme. La persistance de la suture medio-
frontale s'observe chez les hommes 1 cas sur
19 cranes et chez les femmes 1 cas sur 12

cranes.

Os wormiens. lis se trouvent sur presque tous
les cranes (18 sur 20 masculins; 12 sur 13 femi-
nins). Iis Interessent surtout la region asteri-

que et la suture lambdoide. Nous avons egalement

remarque l'aplatissement caracteristique
de l'occipital lie a la brachycränie (5 hommes
et 5 femmes).

Dents. Nous n'avons pas fait d'etude
detaillee sur les dents, cependant nous avons
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remarque de nombreuses caries et des lesions
osseuses dues ä des infections dentaires. Nous
avons egalement remarque des abrasions
dentaires excessives laissant souvent ä nu le
canal pulpaire. II y a aussi de nombreux cas
de resorptions alveolaires.

Deformation cramenne naturelle et lesion patho-
logique. Le sujet de la tombe 3 (1974-3) est
atteint d'une maladie osseuse affectant tous les

os longs ä des degres divers. Celle-ci se carac-
tense par un fort epaississement de la diaphyse
tandis que les epiphyses ne sont en general pas
atteintes. Une etude est actuellement en cours
pour preciser le diagnostic de cette maladie.

Le sujet de la tombe 43 (1974-43) presente
une acrocephalie (crane en forme de tour).
Chez certains sujets nous avons observe la
soudure de plusieurs vertebres entre elles,
surtout les vertebres cervicales et lombaires.

Conclusion. II est difficile de situer Jussy
parmi les populations genevoises et voisines,
car l'etude des series comparatives d'Her-
mance, de Russin et de la Savoie n'est pas
complete. Nous remarquons une certaine
heterogeneite quant ä la composition raciale
des sujets inhumes dans l'eglise de Jussy.
Ceux-ci constituent un echantillon assez different

de ceux provenant des autres eglises et
cimetieres de la region. Trois tendances sem-

blent se degager dans la population masculine:
la premiere, dinanque, avec une proportion
assez elevee de sujets de grande taille, brachy-
cränes, parmi lesquels on rencontre parfois
de la planoccipitalie. La seconde, nordique,
qui apparait en meme proportion sous la
forme de sujets egalement de haute taille mais
dolicho- ä mesocranes. La troisieme, alpine,
se Signale de fa^on moins nette avec des
individus de taille moyenne, brachy- ä hyper-
brachycränes. Les femmes de Jussy, tres peu
nombreuses, sont de petite taille; les unes sont
brachy- a hyperbrachycränes, d'autres doli-
chocränes. Nous aunons ici peut-etre deux
tendances: l'une alpino-dinanque, l'autre medi-
terraneenne.

Les anciens habitants de Jussy auraient une
position intermediate par rapport aux
populations voisines. En effet, on peut supposer
que d'une part la Savoie de type alpin et
d'autre part Geneve (moyen-äge) avec quelques

traits nordiques, auraient exerce quelque
influence sur les caracteres morphologiques de
notre population. En outre on peut penser
que le grand pourcentage de dolicho-meso-
cränes (presque 50%) pourrait provenir non
seulement d'une influence nordique mais
egalement d'un apport mediterraneen.

Departement d'anthropologic
de l'Umversite de Geneve.
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